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LES EVENEMENT. 
Avant la réponse de M. Poincaré 

aux interpellations sur les af-
faires d'Alsace. Ce que nous a 
appris le débat. î/autonomis-
me est jugé en France ; il faut 
qu'il le soit en Alsace. 
Nous ne savons pas, en rédigeant 

cet article, ce que dira le Président du 
Conseil dans sa réponse aux inter-
pellations sur les affaires d'Alsace. 

Mais on n'a pas besoin d'attendre 
ses déclarations pour affirmer que ce 
débat n'aura pas été inutile... 

C'en est fini, maintenant : l'auto-
nomisme ne trompera plus personne. 
Il ne se fera plus prendre pour ce qu'il 
n'est pas. Nous l'avons vu, nous le 
connaissons. Nous saurons désormais 
de quoi il est question et ce qu'il y a 
derrière ces campagnes furieuses qui 
de loin pouvaient faire illusion et qui 
avaient réussi à inquiéter les plus 
fermes esprits. L'autonomisme s'est 
dévoilé ; il a montré à tous sa vilai-
ne face de haine et d'hypocrisie. Il 
n'est qu'une agitation démagogique 
au service d'égoïsmes coalisés. C'est 
lui-même qui s'est exposé à la tribu-
ne par la voix de ses plus qualifiés 
représentants. Il ne pourra prétendre 
qu'on nous en a présenté une image 
déformée, caricaturale... 

Il nous est apparu tel qu'il est : 
misérable ! 

C'est sans passion ni colère que 
nous le qualifions ainsi. Nous cher-
chons vainement quelle autre épithè-
te lui appliquer. Il n'y en a pas qui 
lui convienne mieux : il est misérable. 

Dans le doute et l'obscurité il pou-
vait faire illusion et causer quelque 
trouble de conscience. Malgré tout, 
l'on se demandait si, à défaut de bon-
nes raisons, il n'avait pas des griefs 
sérieux. Il y a peut-être, se disait-on, 
des choses que nous ne savons pas. 
Il faut l'admettre à s'expliquer, en-
tendre ses plaintes, noter ses reven-
dications et faire droit à tout ce qu'il 
peut y avoir dans son programme de 
juste et de raisonnable. 

Et, dans cette France républicaine 
qu'ils accusent de tyrannie, ses délé-
gués sont montés à la tribune du 
Parlement où ils ont pu s'expliquer 
en long et en large, dire tout et tout 
étaler. 

Et l'on reste abasourdi... 
Eh ! quoi, c'est ça, l'autonomisme ! 

C'est ça les terribles révélations qu'ils 
avaient à faire ! Ces histoires de pay-
sans qui ont à se plaindre de leurs 
gardes champêtres ; ces récrimina-
tions parce que des voleurs de bicy-
clettes ont été conduits à la prison 
menottes aux mains ; ces protesta-
tions de fonctionnaires « locaux » 
qui n'ont pas été réintégrés dans le 
rang auquel ils prétendent !... 

Voilà, en effet, ce qu'on nous a ra-
conté pendant deux séances. Des affai-
res pour alimenter les discussions de 
brasseries ; des intrigues de « car-
tons verts » que Courteline eût jugées 
indignes de ses admirables farces ! 

Est-il possible que ce soit avec ça 
que les autonomistes aient alimenté 
leur campagne ?... 

*** 
Non !... De tels ragots n'auraient 

pas suffi. Pour soulever l'opinion, il 
a fallu autre chose. Et que serait-ce 
sinon des calomnies contre la France 
qu'ils n'ont pas osé exposer aux trop 
faciles réfutations de la discussion 
publique. Et c'est par là que l'autono-
misme est dangereux : par la diffé-
rence entre son but avoué et son but 
poursuivi, par la contradiction entre 
l'œuvre qu'il poursuit et le program-
me qu'il affiche. Voilà ce qu'il- faut 
démasquer dans le pays même et ré-
véler à ses partisans naïfs et abusés. 

. Les meneurs, mis en demeure de 
s'expliquer, ont eu peur de répéter 
au Parlement ce qu'ils disent chez 
eux. Eh ! bien, cette contradiction 
qu'ils n'ont pas osé affronter à la 
tribune nationale, il faut qu'ils la 
trouvent en face d'eux en Alsace 
même et jusque dans les petites cam-
pagnes. Il faut qu'une contre propa-
gande soit organisée aussi active et 
aussi ardente — mais plus véridique 
— que la leur. Il faut que partout la 
vérité soit opposée à leurs mensonges 
et qu'on ne laisse pas tranquillement 
calomnier la France aux yeux de gens 
qui, ne la connaissant pas, se font 
d'elle une image abominable et men-
songère. 

M. Poincaré répondra victorieuse-
ment et sans peine à ces mensonges. 
Il montrera l'œuvre incomparable que 
la France en dix ans a accompli dans 
les départements recouvrés. C'est très 
bien. 

Mais entre la réplique de M. Poin-
caré et le public des campagnes alsa-
ciennes, il y aura la presse autono-
miste qui la déformera, qui la tra-
vestira... 

Qu'on ne la laisse plus parler seule 
au public de là-bas. C'est à ce prix-là 
seulement que nous ramènerons à la 
France de braves gens trompés. C'est 
à ce prix-là qu'on pourra leur faire 
entendre l'émouvant appel que leur 
adressait, au nom de la Lorraine, de 
la tribune de la Chambre, M. Mon-
celle, député de Metz, achevant ainsi 
son noble et beau discours : 

« Et maintenant, je dis à mes 
« collègues d'Alsace, à ceux du 
« moins qui doutent de la France 
« parce qu'ils ne l'ont pas encore suf-
« fisamment comprise : ceffe France 
« nous a donné tout ce qu'un peuple 
« peut donner d'héroïsme, de bonté, 
« de tendresse. 

« Quand vos cœurs seront ouverts 
« à elle et que vos âmes ne seront 
« plus troublées par je ne sais quel 
« malentendu douloureux, alors cette 
« France, je vous assure, vous l'ai-
« merez ! » 

*** 
Ces débats auront discrédité l'auto-

nomisme en France. Ils ne l'auront 
pas tué en Alsace. Il y faudra du 
temps, de la patience et de l'action 
persévérante. Mais après cette discus-
sion on saura du moins comment il 
faut le combattre. 

Le grand jour sur tout cela. Voilà 
la bonne méthode. Eii France, on a 
vu et on sait. Il faut qu'il en soit de 
même en Alsace. Ce ne sont pas ces 
menteurs de l'autonomisme qui met-
tront en péril, pour de bas intérêts 
personnels, l'admirable unité fran-
çaise forgée par la Révolution. 

Emile LAPORTE. 
— o-o-o 

PETITS MOTS D'ECRITS 

SIMPLE HISTOIRE 
Auteur encore à ses débuts, il a une 

« petite amie », qui, elle-même, débite 
au théâtre. Ils sont en pleine lune de 
miel. 

Or elle lui confia, un soir, en essuyant 
une larme furtive, qu'un des comman-
ditaires du théâtre était venu la voir 
dans sa loge, l'avait fout d'abord félici-
tée et puis s'était montré fort galant. 

Il demanda aussitôt au garçon de ca-
fé de quoi écrire et envoya sans plus 
attendre un pneumatique au commandi-
taire audacieux : 

« Monsieur, 
« J'apprends votre conduite à l'égard 

« de Mlle X. Vous êtes un voyou et un 
« goujat ! 

« Si cela ne vous suffit pas, je vous 
« attendrai demain mardi, chez moi, à 
« partir de 3 heures. 

« Je ne vous salue pas. » 
Et il mit lui-même le petit bleu à la 

poste. 
Le lendemain, la malchance voulut 

qu'il ne rentrât chez lui qu'à 3 h. 5. Le 
commanditaire était déjà venu et avait 
déposé sa carte. 

Il se précipita au téléphone. 
— M. D... Ici... (son nom). Vous vous 

êtes présenté chez moi tout à l'heure... 
Je suis au désespoir de ne pas m'être 
trouvé là, car nous avons à causer. Où 
puis-je vous rencontrer tout, de suite ? 

Une voix, très assurée, lui répondit : 
— Où vous voudrez!... Il me serait 

plus commode cependant que ce fut à 
mon bureau. Jai donné en effet plusieurs 
rendez-vous... 

— Soit ! Je prends Un taxi et j'arrive ! 
Le premier contact manqua de cha-

leur. Mais le commanditaire était cour-
tois, flegmatique et ne se laissa pas em-
porter. Il offrit au jeune homme un fau-
teuil et lui dit : 

— Je suis aux regrets, Monsieur, de 
vous avoir causé quelque chagrin... Je 
ne connaissais pas Mlle X... au théâtre, 
on peut se méprendre... Sans doute, at-
je été un peu... vif, mais elle est déli-
cieuse et je vous fais tous mes compli-
ments !... 

Le jeune homme sursauta : 
— Si! Tous mes compliments, com-

me je vous prie de lui faire toutes mes 
excuses... Si vous le permettez je m en-
verrai ce soir quelques fleurs afin d'ef-
facer le souvenir de ce déplorable inci-dent. 

En ce qui vous concerne, j'ignorais 
l'affection qu'elle a pour vous 'et que 
vous méritez, j'en s«zs sûr. Je ne vous ai 
donc pas offensé... 

Oublions, voulez-vous ? » 
Une détente s'était produite. 
Sur le seuil, en le raccompagnant, le 

commanditaire dit à l'amoureux: 

Informations 
Election législative 

Voici le résultat de l'élection législa-
tive pour la 11" circonscription de Saint-
Denis : 

Ont obtenu : 
M. André Marty, communiste, actuelle-

ment déténu, 6.553 voix ; 
M. Gautherot, républicain d'Union' 

nationale, 5.688 voix ; 
M. Torrès, S. F. I. O., 4.298 voix, 
Il y a ballottage. Cette élection avait 

pour but de remplacer M. Ménétrier, 
communiste, dont l'élection avait été 
invalidée. 

Le tunnel sous la Manche 
Quarante-deux chambres de commerce 

de Grande-Bretagne, ainsi que soixante-
treize organisations travaillistes du pays 
viennent de donner leur adhésion au 
projet du tunnel sous la Manche. 

Il est à noter que, jusqu'ici, toutes les 
réponses sont favorables et qu'il n'y a 
pas d'adversaires du projet. 

La question des réparations 
L'agent général des paiements des ré-

parations, M. Parker Gilbert, qui était 
depuis un mois aux Etats-Unis, s'est 
embarqué à destination de la capitale 
française. 

Avant de quitter l'Amérique, M. Par-
ker Gilbert, qui suivra dans la coulisse 
les travaux du Comité d'experts finan-
ciers chargés d'élaborer des propositions 
en vue du règlement définitif des répa-
rations, a eu à Washington, sur les 
diverses questions que soulève le règle-
ment, de nouvelles conversations offi-
cieuses avec le président Coolidge et 
d'autres personnalités politiques; et fi-
nancières américaines. Il s'est entretenu 
également avec les experts américains 
MM. Owen Young et Morgan. 

Projet de traité franco-chinois 
Au cours de trois conférences qui ont 

été tenues à Naiikiu ces jours derniers, 
un projet de convention en douze arti-
cles présenté par les Chinois a fait 
l'objet d'un échange de vues prélimi-
naires. Des modifications importantes 
sont envisagées qui permettront d'éta-
blir un contre-projet dont la discussion 
reprendra ultérieurement. 

Malgré certaines divergences, les con-
férences se sont déroulées dans une at-
mosphère de courtoisie et de cordialité 
qui fait prévoir une conclusion favorable. 

Au pays des Soviets 
On mande de Moscou que des arresta-

tions en masse ont eu lieu à Pétrograd, 
Odessa, Kieff et Kharcoff des membres 
de l'opposition communiste. Le nombre 
d'arrêtés dépasse 400. Le publiciste 
officiel des Izvestia Yaroslawsky a décla-
ré à Moscou que le parti ne s'arrêtera 
devant aucune mesure pour écraser 
l'opposition. On affirme que ces mesu-
res draconiennes contre la gauche du 
parti communiste s'expliquent par le 
désir du groupe régnant de Staline de 
préparer le terrain pour un coup de 
barre à droite nécessité par la situation 
financière et économique tout à fait cri-
tique du pays. 

En Afghanistan 
Selon les dernières nouvelles reçues 

de Kandahar, Amanoullah aurait décidé 
de ne pas reconquérir le trône pour lui-
même. 

Bâcha Sakao est parvenu à former un 
cabinet composé exclusivement de mem-
bres de la tribu des Mohmedzani, à la-
quelle appartient Amanoullah. 

Le nouveau premier ministre, Kahi-
ruddin Khan, est le demi-frère de l'an-
cien roi. 

Le communisme en Extrême-Orient 
On mande de Pékin que, d'après un 

récit fait par un missionnaire américain 
récemment arrivé de l'intérieur de la 
Chine, un soulèvement formidable de 
communistes a eu lieu dans la province 
de Honan. 

Des leaders communistes recrutaient 
des soldats nationalistes récemment dé-
mobilisés et se trouvant sans travail, et 
auraient organisé une campagne de des-
truction dans cette province. 

Aux dires du missionnaire, une cen-
taine de villages seraient complètement 
anéantis par cette horde de brigands qui 
massacrèrent les vieillards et les enfants. 
Le nombre des victimes s'élève à 5.000. 
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—Mais, puisque vous aimez le théâtre, 
pourquoi n'écrivez-vous pas de pièces ? 

—J'en ai écrit trois déjà ! 
— Et vous avez été joué ? 
— Pas encore!... C'est si difficile, au-

jourd'hui ! 
— Eh bien ! apportez-les moi un 

jour!... SU Je vous le demande!... Et 
je vous promets que sli elles m'intéres-
sent... 

— Oh ! 
— Acceptez !... Ce sera ma manière de 

faire... amende honorable !... Je vous 
laisse seul juge de savoir si Mlle X. doit 
ou ne doit pas les jouer et quel rôle lui 
convient dans le premier cas. 

Il ajouta en souriant : 
— Et je n'irai pas dans les coulis-

ses ! 
Le défenseur de Mlle X. sera-t-il joué 

cet hiver? [De Banurge]. 

| Le commandant Byrd au Pôle Sud 
| Un message d'Auckland (Nouvelle-Zé-

lande), aux journaux, dit que le com-
mandant Richard Byrd a l'intention de 
commencer ses explorations au pôle Sud 
par un vol au-dessus de la terre du Roi-
Edouard. 

Un nouveau contingent de chiens, un 
avion supplémentaire et quatre maisons 
portatives, capables de résister aux tem-
pêtes de neige, viennent d'être reçus par 
le commandant Byrd, qui possède main-
tenant suffisamment de vivres pour que 
son personnel, comprenant 40 hommeSj 
puisse rester dans les mers polaires pen-
dant 18 mois. 

EN PEU DE MOTS.. 
— On annonce ila mort du prince 

Kuni, père de l'impératrice du Japon. 
— Le Parlement roumain a ratifié le 

pacte Kellogg de renonciation' à la 
guerre. 

— On a retrouvé les cadavres de 12 
mineurs tués dans une explosion de 
grisou qui s'est produite à Paintiny-
Creek (Virginie). 

—■ Les forces du roi d'Angleterre ont 
augmentées considérablement depuis 
quelques jours. On annonce que vendre-
di il se rendra à Bognor. 

— Une revue médicale de Californie 
cite le cas d'un malade qui a pu suppor-
ter une température de 43 degrés 6 et 
qui la crise passée, vit toujours. 

— Une épidémie de grippe sévit à 
Belfast et prend des proportions inquié-
tantes. 

(NOS ÉCHOSj 
L'art de quémander. 

Notre compatriote, le Quercynois Vic-
tor Boucher, l'artiste bien connu, reçut 
récemment la visite d'un personnage 
assez misérable. Ce visiteur voulait un 
costume. Vous connaissez l'antienne. 

— Vous qui vous habillez si bien... 
vous qui devez avoir tant de vieux 
complets... vous qui avez si grand cœur, 
etc. 

Victor Boucher ne voulait pas refu-
ser. C'était Mme Victor Boucher, elle-
même, qui avait introduit le quéman-
deur, mais l'artiste n'avait que d'excel-
lents costumes. Il hésita, finalement en 
donna un. C'était un vrai complet ves-
ton sans marque aux coudes, sans hernie 
aux genoux. 

Le visiteur se confondit en remercie-
ments et attendit. 

— Eh bien ! demanda l'artiste, ça ne 
va pas ? 

— Oh ! monsieur, ça va admirable-
ment, répondit l'autre, ça va même trop 
bien... Avec un si beau costume, il me 
faut bien une paire de souliers... et si ce 
n'est pas trop, une chemise... et, pour al-
ler avec le col... une cravate... mauve, 
si c'est possible... et, peut-être, une pai-
re de gants... 

— Parfait, conclut Victor Boucher, te-
nez, je vais même ajouter quelque chose, 
je vais vous donner une armoire. 

— Une armoire ? 
— Oui, pour ranger cette petite garde-

robe. 

La parole d'or. 

M. Parkes Cadman, pasteur d'une égli-
se congrégationaliste de Brooklyn et 
président du Conseil fédéral des Eglises 
américaines, est chargé de prononcer 
des sermons transmis à vingt stations de 
radio et diffusés par elles dans tous les 
Etats-Unis. 

Pour organiser ce service, il reçoit 
25.000 dollars par an, soit, au pair de 
notre pauvre franc, la bagatelle de 
638.000 francs. 

En Amérique même, il y eut un mo-
ment de stupeur et M. Parkes, qui a de 
Pliumour, fit répondre ceci par le Bulle-
tin de sa Fédération (vol. XI, n° 9, no-
vembre 1928). 

« La somme de 25.000 dollars men^ 
tionnée dans quelques journaux à pro-
pos des arrangements nouveaux qui 
viennent d'être faits pour les prédica-
tions par radio du docteur Cadman, re-
présente le montant total des frais en-
traînés par ce service : musique, orches-
tre, chanteurs, programmes, transmission 
à vingt stations de radio et toutes autres 
dépenses. » 

Sur les « autres dépenses », l'hono-
rable prédicateur a, évidemment, son 
mot à dire. 

Il observera, sans doute, que des étoi-
les de cinéma, des danseuses gagnent 
davantage. Tout de même, ça fait cher 
le sermon... Et M. Parkes doit être le 
champion de sa catégorie 
Mussolinade. 

L'instituteur du village de Molinella 
ne s'est-il pas avisé de donner l'autre 
jour à ses écoliers un devoir sur « Mus-
solini » ! 

Les impressions des enfants italiens à 
l'égard de leur super-homme ne man-
quent pas de piquant. En voici quelques-
uns : 

— Mussolini est un homme mysté-
rieux. Il fait tout, il sait tout, comprend 

LES ANNALES QUERCYNOISES 

LES ÉLECTIONS DANS LE LOT 
SOUS LA MONARCHIE DE JUILLET 

1830-1848 
m 

Elections de 1834. — La Chambre 
devait être renouvelée tous les cinq 
ans, mais, en 1834, le mandat des dé-
putés ayant été considéré comme 
épuisé par suite d'une double session 
tenue l'année précédente, de nouvelles 
élections générales furent décidées, 
et les électeurs convoqués pour le 21 
juin. 

Le premier Collège de Cahors, 
ceux de Figeac et de Gourdon renou-
velèrent leur confiance aux députés 
sortants, le comte de Mosbourg, Bes-
sières et Cdlmon, tandis que le 
deuxième Collège remplaçait Conté 
par Boudousquié et le cinquième pré-
férait Lacondamine de Sai'nt-Céré à 
Touron. 

Bessières, élu en même temps par 
le Collège de Sarlat devait opter pour 
Sarlat ; le 10 janvier 1835 les élec-
teurs de Figeac le remplaçaient par 
Conté, ancien député de Cahors, qui 
obtenait 157 suffrages contre 28 à 
Gaétan Murât. 

L'année suivante, Lacondamine, 
prétextant « le mauvais état de sa 
santé » et « la diminution de ses re-
venus » — l'indemnité parlementaire 
n'existait pas encore — donnait sa 
démission et, le 30 mai 1836, un riche 
industriel de Souillac, Delteil obte-
nait son siège. 

De ces divers choix, un seul, celui 
de Boudousquié aurait pu présenter 
une signification politique. Ancien 
officier de la Grande Armée, « l'un 
des premiers à prendre un mous-
quet » en juillet 1830, ayant démis-
sionné deux ans après des fonctions 
de procureur du roi, pour n'avoir pas 
à sévir contre les auteurs des troubles 
survenus à Cahors et à Calvignac à 
l'accasion des Droits-réunis, Bou-
dousquié se posait en libéral et il de-
vait, le plus souvent, voter avec l'oppo-
sition. Cependant son élection fut 
uniquement due à l'influence de sa 
famille « jiche et nombreuse » et 
non à un mouvement d'opinion dans 
le corps électoral. 

La discussion des lois répressives 
dites de septembre jugées nécessaires 
après l'insurrection de Lyon (avril 
1834) et l'attentat de la Machine in-
fernale de Fieschi (28 juillet 1835), 
agita profondément la Chambre, 
aussi, à la suite du mariage du duc 
d'Orléans, héritier de la couronne, le 
Comte Molé crut pouvoir risquer des 
élections dont il espérait une Cham-
bre plus unie et plus docile. La dis-
solution fut prononcée et les élections 
fixées au 4 novembre 1837. 

En même temps une « fournée » 
• de nouveaux Pairs — au nombre des-
quels le Comte de Mosbourg et Julien 
Bessières, l'ancien député de Figeac, 
passé à Sarlat — était destinée à ren-
forcer la majorité gouvernementale à 
la Chambre «Haute. 

Dans le Lot, Calmon fut réélu « à 
l'unanimité , Boudousquié, sans 
concurrents, et Delteil à une forte 
majorité. Les électeurs du deuxième 
Collège remplacèrent le Comte de 
Mosbourg par Pélissié-Mirandol de 
Rouffiac, et ceux de Figeac substituè-
rent Charles Bessières, un frère de 
l'ancien député promu à la pairie, à 
Conté, qui avait renoncé à la vie poli-
tique. 

Sortie désorganisée de la lutte, l'op-
position ne devait pas tarder à se re-
former pour combattre la politique 
personnelle de Louis-Philippe — 
« l'abus de la prérogative royale » — 
et renverser le Comte Molé, « plus 
attaché à la personne du roi qu'aux 
privilèges parlementaires » — « l'es-
clave du roi » — disait-on. 

Ce fut la « Coalition » du centre-
droit avec Guizot, du centre-gauche 
conduit par Thiers, et de la gauche-
dynastique dirigée par Odilon Bar-
i et. Vivement combattu lors de la 
discussion de l'Adresse de 1839, le 
Ministère l'emporta, mais à une si 
faible majorité qu'il jugea nécessaire 
d'en appeler au pays. 

Elections de 1839. — La Chambre 
dissoute, les Collèges électoraux se 
réunirent le 2 mars 1389. Ce fut 
« une grande bataille où Molé orga-
nisa des Comités, destitua des fonc-
tionnaires, où Guizot, Thiers et,Bar-
rot, ayant à leur droite Berryer et à 
leur gauche Garnier Pages menèrent 
la France électorale à l'assaut du 
favori. » 

Des cinq députés du Lot, quatre 
avaient adhéré à la Coalition ; un 
seul, Bessières, qui était en même 
temps chef de bataillon en activité — 
un « député-fonctionnaire » ■.— avait 
voté pour le ministère. Tous furent 
réélus, même Bessières, malgré les 
vives attaques du Radical, petit jour-
nal récemment fondé chez nous par 
quelques jeunes avocats et médecins 
pour répandre les jdées républicaines. 

Dans l'ensemble du pays, les mi-
nistériels perdirent une trentaine de 
sièges : battu, le comte Molé donna 
sa démission. Après une assez lon-
gue période d'instabilité ministérielle, 
Guizot fut appelé au pouvoir (29 oc-
tobre 1840) ; il devait y rester jusqu'à 
la fin du régime qu'ii entraîna dans 
sa chûte. La Chambre de 1839 émiet-
tée en de nombreux partis ne put ja-
mais donner une majorité bien défi-
nie et le gouvernement s'y sentait à 
la merci d'une intrigue. Ayant réussi 
à mettre en échec l'opposition de 
gauche, qui réclamait la réforme élec-
torale, Guizot, comptant obtenir des 
électeurs une majorité de droite, fit 
prononcer la dissolution. 

(à suivre.) 
L. SAINT-MARTY. 
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tout. Il travaille toujours, ne dort ja-
mais. Peut-être ferme-t-il les yeux dix 
minutes, mais il s'éveille ensuite aussi 
frais qu'une rose. 

— Son regard est bon pour les honnê-
tes gens, mauvais pour les autres. 

—. Si j'avais Mussolini comme profes-
seur, je suis sûr que j'apprendrais très 
bien mes leçons, même s'il me fallait 
cesser de jouer à la balle le soir avec 
mon ami Carlo... 

Il n'y a que la foi qui sauve. 
Chapeaux et Couronne. 

Le roi Amanoulah, déchu de son trône 
d'Afghanistan, avait des idée^ très arrê-
tées sur la mode moderne. 

En passant au Caire, retour de son 
voyage d'Europe, il y a quelques mois, 
le roi Amanoulah avait fait scandale en 
voulant pénétrer en chapeau haut de 
forme dans une des mosquées de cette 
ville. 

Il affectionnait eni effet cette coiffure 
reluisante et brillante et il avait rappor 
té de Berlin une douzaine de ces couvre-
chefs. 

Mais ne sont-ce pas ces chapeaux qui 
lui ont fait perdre sa couronne ?... 

Béfugié à Kandahar, la seconde ville 
d'Afghanistan, le souverain déchu n'a 
pas renoncé, semble-t-il, à son trône. 

L'histoire ne dit pas s'il a sacrifié ses 
chapeaux. 

En quête de jurons. 

Un professeur anglais, le professeur 
Burges Johnson invite instamment ses 
compatriotes à chercher de nouveaux 
jurons « plus violents et meilleurs que 
les jurons en usage » dit-il. 

Déjà des efforts ont été faits en ce 
sens. On cite tel personnage de Barrie 
qui jurait « par le carbonate de soude ». 

On rappelle que Guillaume le Conqué-
rant jurait « par la splendeur de 
Diteu ». 

Le problème est difficile. Les jurons 
les plus graves, si l'on peut dire, ont 
une base morale et une origine reli-
gieuse. 

Dans un âge de scepticisme on com-
prend que leur valeur se soit affaiblie, 
il faut donc, comme le désire le profes-
seur Burges Johnson leur appliquer à 
eux aussi le coefficient 5 ou 6. 
Mot d'enfant. 

Maman, en couchant Mich, s'est pris 
le pied dans le tapis déchiré de la cham-
bre. 

—■ Ce pauvre tapis, dit-elle, il est 
malade. 

Alors Mich, qui a trois ans, se penche 
et regarde. U conclut : 

— C'est pour ça qu'on l'a couché par 
terre. 

"">"' LB LISEUR. 
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La loi Loucheur 

COMMENT ON 
UN PRÊT 

Pour bâtir sous le bénéfice des lois 
Ribot et Loucheur, il faut s'adresser 
aux organismes autorisés par la loi. 

Il y en a de deux espèces : 
1° Les Sociétés de Crédit Immobi-

lier ; 
2° Les Sociétés d'habitations à bon 

marché. 
*** 

Les Sociétés de Crédit Immobilier 
sont un organisme prêteur. Elles ne 
peuvent revêtir que la forme anony-
me simple. Leur capital ne peut être 
inférieur à 100.000 fr. Elles sont cons-
tituées par des personnes qui consen-
tent à ne retirer de leurs capitaux 
que des intérêts modérés. 

Si le candidat propriétaire est dé-
jà possesseur d'un terrain ou bien 
s'il en a un en vue, s'il a l'intention 
de bâtir à un endroit déterminé choisi 
par lui, de donner à sa maison tel as-
pect extérieur ou telles dispositions 
intérieures qui lui plaisent, qu'il 
s'adresse de préférence à une Société 
dé Crédit Immobilier. Elle lui fera les 
avances nécessaires. Il pourra étudier 
avec un architecte et un entrepreneur 
les plans et devis de sa maison, 
n'ayant d'autres conditions à remplir 
que d'exécuter scrupuleusement les 
plans qui auront été approuvés par la 
Société et le Comité de patronage. 

Les Sociétés d'Habitations à bon 
marché ont plutôt pour objet de cons-
truire elles-mêmes des maisons soit 
collectives destinées à la location, soit 
individuelles. Elles peuvent prendre 
soit la forme anonyme, soit la forme 
coopérative et être constituées par les 
bénéficiaires eux-mêmes. 

Si l'on veut se décharger complète-
ment du souci de construire; si l'on 
n'a arrêté ni le terrain, ni le plan de 
sa maison, on peut se confier à une 
Société d'Habitations à bon marché. 

Les deux systèmes ont des avanta-
ges et c'est une question à débattre 
avec soi-même. Le premier donne au 
postulant une plus grande liberté 
d'action; le second le décharge de 
bien des soucis et lui permet de réa-
liser quelques économies sur le pri^ 
de la construction car la Société d'ha-
bitations traitant avec les entrepre-
neurs pour plusieurs immeubles peut 
obtenir des conditions plus avanta-

Quand le postulant a fait choix du 
système, il n'a qu'à s'adresser à l'une 
ou fautre de ces Sociétés et, à partir 
de ce moment, il trouvera là toutes 
les indications pour les pièces à four-
nir en vue de constituer son dossier 
et pour les formalités à accomplir. 

* ** 
Nous verrons ce qui a été fait dans 

notre département et dans notre ville 
pour mettre en application pratique 
cette si importante législation. 

 ; >'&.< 
Vote de nos Sénateurs 

Sur l'ordre du jour de M. Régnier, à 
la suite des interpellations relatives 
aux prix de l'essence, en France, les 
sénateurs du Lot ont voté : Pour. 

Le Sénat a repoussé cet ordre du 
jour par 159 voix contre 135. 

Ecole de guerre 
M. Laparra, capitaine au 9e d'infan-

terie, est autorisé a subir les épreu-
ves orales du concours d'admission à 
l'Ecole supérieure de guerre en 1929. 

| Justice de paix 
Notre compatriote M. Darnaud, ju-

ge de paix à Montrichard (Loir-et-
Cher), est élevé sur place à une classe 
supérieure. 

Concours Littéraire 
de l'Âcadémie de Montauban 

Le Concours annuel, qui sera bien-
tôt deux fois centenaire, comprend 
trois sections (langue française ; su-
jets libres) : 

10 Poésie ; 
2° Prose; de préférence: biogra-

phies, monographies, mœurs, coutu-
mes, fêtes, institutions, sociétés, mo-
numents, folklore, dialectologie et ré-
gionalisme en général ; 

3° Œuvres dramatiques. 
Prix: diplômes de médailles d'or, 

d'argent, de Bronze et Mentions. 
Les œuvres, inédites,_ne seront pas 

signées, mais porteront une épigra-
phe, et seront accompagnées d'une en-
veloppe cachetée portant la même épi-
graphe et renfermant le nom et 
l'adresse du concurrent. Elles devront 
parvenir en double exemplaire, avant 
le V mars 1929, au secrétaire-géné-
ral, M. le professeur B. Sarrieu, 121, 
rue Lacapelle, Montauban (Tarn-et-
Garonne). 

« Les enfants du Quercy » 
à Toulouse 

Nos compatriotes forment à Tou-
louse une active et excellente associa-
tion qui porte le titre : « Les En-
fants du Quercy ». Dans sa dernière 
réunion, elle a constitué son bureau 
ainsi qu'il suit : 

Président : M. H. Froidefond. 
Vice-Président : MM. Salamon et 

Tinières. 
Trésorier : M. Penavayre. 
Secrétaire : M. Menier. 
Membres : MM. Gouzy, Besson, Ro-

ques, Pelaprat, Vayssières, Savignac 
et Brel. 

îque 
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Pour les Sportifs 

CONTRBLE FROID 
Comment s'en défendre ? — Ou le 

secret d'avoir chaud par un hiver 
rigoureux. 

Notre excellent compatriote, M. le 
docteur Dellinseger veut bien nous 
communiquer l'article suivant — tout 
à fait d'actualité — qu'il publie dans 
^Intransigeant sous le pseudonyme : 
docteur Fanta : 

*** 
On ne parle plus que de lui... pour 

le maudire. A quoi bon ? De nos in-
jures, il n'a cure. Peu lui chaut. Il 
reste... froid. C'est, certes, un adver-
saire redoutable et il convient de se 
défendre de ses rigueurs. Comment ? 

Sportif, voici quelques tuyaux... de 
chauffage ! 

Et, d'abord, que ne faut-il pas fai-
re ? Manger comme quatre et dire, la 
bouche pleine : « Il faut mettre du 
charbon dans la machine. » 

Déguster des alcools variés, faire 
claquer sa langue et décréter : « Le 
moteur a besoin d'essence. » Ne met-
tre le nez dehors que sous le déguise-
ment d'un explorateur partant pour 
la conquête du Pôle. Ne pas davantage 
arborer une tenue de tennis pour po-
ser au « gas qu'est pas frileux ». 

Ne joue pas les « Cendrillon », ac-
croupi tout le jour devant un feu ou 
à cheval sur un calorifère. Tu les lâ-
ches un instant ?... tu es « calorifié ». 
Ne calfeutre pas portes et fenêtres ; 
ne bouche pas toutes les issues comme 
si l'air extérieur était une manière de 
gaz asphyxiant. L'asphyxie, comme... 
la volaille est généralement à l'inté-
rieur. Ne réduis pas ta toilette à un 
débarbouillage approximatif du bout 
du nez et du bout des doigts, en te 
donnant comme raison que l'eau froi-
de fait naître les rhumatismes et pous-
ser les engelures. 

Ceci dit, que feras-tu ? Nourris-toi 
bien, c'est entendu. Ration plutôt ri-
che en graisse, à moins que tu aies 
quelque tendance à en fabriquer na-
turellement. Je te recommande les 
boissons chaudes, pas nécessairement 
alcoolisées. Habille-toi chaudement, 
sans toutefois « t'engoncer » dans 
des vêtements. Ceci est important. Tu 
verras tout à l'heure pourquoi, si tu 
n'as déjà deviné. 

N'abuse pas des sous-vêtements, 
flanelle, tricots et autres jerseys. 
Mieux valent les « sur-vêtements », 
car il est plus facile et... plus élégant 
de les ôter, si tu dois séjourner dans 
une atmosphère chauffée. A ce point 
de vue, grâce à leur manteau de four-
rure, les femmes (jambes mises à 
part) sont à suivre... Je parle de leur 
exemple, bien entendu. Use de l'eau, 
de la grand'eau, même froide. Après 
la douche chaude, la sensation pre-
mière est de froid. Après la douche 
froide, la réaction est toute de cha-
leur bienfaisante. L'eau au degré le 
le plus bas aguerrit... au plus haut de-
gré !... Appelle cela : mal par le mal 
opothérapie... ne l'appelle pas du 
tout ; mets-le ert pratique. Certes, je 
ne te défends pas le coin du feu. Il 
est familial, convient à la lecture, à 
la méditation, au rêve. Il faut savoir 
parfois s'arracher à son attachant at-
trait. Il y a aussi le feu... de l'action, 
et celui-là, crois-moi, plus que tous 
les autres réchauffe. La chaleur qui 
naîtra de toi vaut mieux que celle em-
pruntée à d'autres sources. Certes, 
même au repos la machine humaine 
brûle, mais le travail musculaire acti-
ve hautement les combustions. Don-
ne-toi du mouvement, fais donc de 
l'exercice. Le froid paralyse dis-tu ? 
Au contraire, il doit t'inciter à l'ac-
tion, il doit te donner des ailes. Frap-
pe du pied le sol... il en jaillira des ca-
lories ! 

Voilà bien le secret d'avoir chaud, 
même par les hivers les plus rigou-
reux. Contre le froid, il est mieux que 
de se défendre. A son offensive, ré-
ponds par une autre offensive. Tu sais 
bien, sportif, que c'est là, la meilleure 
manière de vaincre. Ce remède, hé-
las ! ne vaut pas pour tout le monde. 
Mais nombreux s'en féliciteraient, 
qui voudraient secouer leur noncha-
lance et leur paresse. 

Cultive aussi ton moral. De la gaî-
té, de l'allant. A quoi sert de pester 
contre le froid. « Il faut prendre le 
temps comme il vient et... » Le pro-
verbe est vrai jusqu'au bout. Imite 
celui dont un homme d'esprit disait: 
« Il ne saurait avoir froid, où qu'il 
aille, car il emporte toujours avec lui... 
le soleil dans ses bagages. » 

Docteur FANTA. 
• >o< —. 

du Lot LES CADETS DU QUERCY 
à Paris 

ARRET SEVERE MAIS... 
Les automobilistes ont dû faire une 

légère moue lorsqu'ils ont lu l'arrêt 
rendu par le Conseil de préfecture de 
Nantes. 

Un industriel avait laissé son auto 
en stationnement d'ans la rue. Un vo-
leur survint, s'installa au volant et 
partit. 

Mais chauffeur malhabile, il jeta 
dans la clôture de la voie ferrée la 
voiture qu'il abandonna. 

La Compagnie des Chemins de Fer 
actionna le propriétaire de l'auto en 
dommages et intérêts. 

Et le propriétaire a été condamné 
à payer les dégâts (610 fr.) et les frais 
du procès-verbal. 

« Considérant, dit l'arrêt, que si la 
force majeure est une circonstance 
absolutoire en matière de droit pénal, 
cette doctrine ne saurait être admise 
au moins en des termes aussi géné-
raux lorsqu'il s'agit de contravention 
de grande voirie, c'est-à-dire en matiè-
re administrative et domaniale oii la 
responsabilité est alors certaine, que 
le contrevenant ait agi par lui-même 
ou par les personnes, animaux ou cho-
ses, dont il répond ; qu'en l'espèce, 
M. Seiller avait l'obligation légale de 
la garde de son auto et si cette voitu-
re lui a été soustraite à un moment 
quelconque, il est tenu des articles 
1384 et suivants du code civil ,de la 
responsabilité pécuniaire des domma-
ges du fait d'autrui. » 

Le propriétare de l'auto n'a pas dû 
accepter sa condamnation avec bonne 
grâce : et les automobilistes ne man-
queront pas de faire de sévères ré-
flexions au sujet de cette condamna-
tion. 

Et cependant, ils savent bien qu'un 
véhicule ne doit pas être abandonné 
sur la route, au coin d'une rue. 

Un accident est si vite arrivé : on 
a vu des chevaux qui, attendant leur 
patron occupé à causer un peu plus 
loin, se sont emballés et ont fait des 
victimes. 

Qu'un gamin monte dans une auto, 
qu'il parvienne à la mettre en mar-
che, et voilà une catastrophe inévita-
ble qui se produira. 

De pareils faits, évidemment, sont 
excessivement rares. 

Mais, entre nous, là, bien franche-
ment, est-ce qu'on n'abuse pas un peu 
trop-'du stationnement des voitures 
dans les rues d'une ville ? 

L. B. 

Après les succès de notre banquet an-
nuel du dimanche 30 décembre et celui 
de la matinée du 6 janvier 1929, il est, 
à prévoir que notre prochaine matinée 
qui a été organisée pour le dimanche 
3 février obtiendra, comme toujours, un 
autre succès qui ne cédera en rien aux 
précédents. 

Le 8, rue Danton, n'est-il pas devenu 
pour les Lotois de Paris, le rendez-vous 
par excellence, où tous les 1er dimanches 
du mois nous nous retrouvons en une 
immense famille ? 

C'est en effet dans ces magnifiques sa-
lons des Sociétés Savantes que, tour à 
tour, se déroulent et notre bal et le joli 
concert, qui font que nos réunions sont 
fréquentées par une population dés 
mieux choisies. 

Le bal est des plus animés et nos con-
certs ont acquis une réputation mondia-
le; nous pouvons être fiers d'avoir réussi 
à monter et à organiser une société, qui 
compte parmi les plus belles dés Amica-
les de Province à Paris. 

Ceci étant la conséquence d'une orga-
nisation parfaite, où tous les membres 
du Conseil d'Administration! collaborent 
d'un commun accord à sa discipline et à 
sa bonne marche. 

Le 3 février aura lieu notre Assemblée 
générale, où il sera donné lecture du 
compte-rendu moral, qui prouvera une 
fois de plus, la prospérité des Cadets. 

Le trésorier général, en donnant son 
compte rendu financier, prouvera aussi 
combien nous avons lieu de nous réjouir 
des résultats obtenus ; il fait un pres-
sant appel aux retardataires, afin qu'ils 
paient leur cotisation annuelle de 10 fr., 
car c'est bien cette petite somme versée 
par nous tous, qui alimente la caisse et 
nous permet de vivre. 

Cette assemblée sera tenue à la pre-
mière heure, afin de ne gêner en rien ni 
le bal ni le concert. 

Notre charmante reine, Mlle Fernande 
Roques, aura auprès d'elle la non moins 
charmante Mlle Rives Denise, pastourelle 
idu Lot. Elles feront le meilleur accueil 
à tous nos amis qui voudront nous hono-
rer de leur présence. 

Le bal commencera à 14 heures, dans 
la salle d'Armes. Il reprendra ensuite 
dans les deux salles au son joyeux et 
entraînant de notre jazz, que sait si bien 
diriger M. Ségala. De leur côté, MM. Guil-
laume et Vidalie, avec accordéon et ca-
brette, joueront les plus belles danses de 
chez nous. 

Lotois dé Paris et amis des Cadets 
du Quercy, vous serez tous dimanche 
prochain, 8, rue Dantou, aux Sociétés 
Savantes. 

A titre exceptionnel, les portes seront 
ouvertes à 13 h. 50, heure à laquelle se 
iiendra l'assemblée générale. 

Antonin LABOUYGUE, 
Secrétaire général des 'Cadets du Quercy, 

63, rue Monge, 5e arr. 

Gendarmerie 
M. Sourzat, adjudant à la 17" lé-

gion est inscrit sur la liste des candi-
dats pour le grade de sous-lieutenant 
de réserve. 

M. Nadal, ancien militaire, est nom-
mé gendarme dans le Lot (arme à 
pied). 

P. T. T. 
Au Concours du surnumérariat 

des Postes et Télégraphes, les 3 can-
didats admis dans le département du 
Lot appartiennent l'E. P. S. de Cahors. 

Ce sont : Balès, de Crayssac ; Del-
teil, de Cahors ; Montfort, de Fajol-
les 

Nos félicitations. 
Association des Mutilés, Veuves, 

Ascendants et Orphelins du Lot 

On nous communique avec prière 
d'insérer : 

Nous lisons dans le « Quercy », du 
24 janvier, une note de la F. O. P. 
qui voudrait laisser à penser que ce 
serait grâce à son intervention en fa 
veur des Pupilles de la Nation que 
l'Office National aurait accordé une 
subvention complémentaire de 75.000 
francs à l'Office du Lot. 

Une lecture attentive de la réponse 
du. Ministre de 1T. P. suffirait à mon-
trer que le mérite de l'action revient, 
non pas à la F. O. P. ou à son Secré-
taire général, mais bien à la Section 
Permanente de l'Qffiee départemental 
du Lot et à son énergique Président. 

S'attribuer uniquement la gloire de 
l'action d'autrui cela s'appelle faire la 
mouche du coche. Au surplus, s'il le 
faut, nous en reparlerons ; mais nous 
espérons que le bon sens des intéres-
sés, en l'espèce, parents ou tuteurs, 
nous dispensera de tous commentai-
res. 

Les délégués des victimes de la 
guerre, à la Section Permanen-
te : DUSSSAUT, LAFAGE, Vice-
Présidents de l'Office. 

Question au ministre de la guerre 
M. Loubet, sénateur, demande à 

M. le Ministre de la Guerre si un 
jeune homme, muni du brevet d'apti-
tude militaire, né le 21 novembre 
1908, qui a signé, en novembre 1928, 
un devancement d'appel de dix-huit 
mois, profitera de la loi sur le servi-
ce militaire d'un an, et, dans l'affir-
mative, s'il sera renvoyé en novem-
bre 1929, après un an de service. 

Réponse. — Ce militaire ne sera 
renvoyé dans ses foyers en novembre 
1929, après un an de service, que si, 
antérieurement à cette époque, a été 
prise la décision officielle fixant à un 
an la durée du service légal des jeu-
nes gens nés au mois de novembre 
1908. 

-<>:«<>-
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Nécrologie 
Nous apprenons avec regret le deuil 

cruel qui vient de frapper M. Cami-
nade, le sympathique conseiller mu-
nicipal de Cahors, en la personne de 
sa mère, décédée à Bégous. 

Nous prions M. Caminade et sa fa-
mille de vouloir bien agréer nos sin-
cères condoléances. 

Fédération départementale 
des Mutilés, Veuves et Ascendants 

Les Mutilés, Veuves, Ascendants et 
Anciens Combattants, sont priés d'assis^ 
ter aux obsèques du camarade Redon 
François, qui auront lieu le mercredi 
30 janvier, à 9 heures. 

Réunion : Maison mortuaire, Quai 
Ségur. 

Médaillés Militaires 
La Section des Médaillés; Militaires de 

Cahors, invite ses adhérents à assister 
aux obsèques de M. Redon François, gen-
dre de M. Meulet, membre de la Section 
de Cahors. 

Réunion à la maison mortuaire, le 
30 janvier à 9 heures, Quai Ségur. 
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Les f>€nrt*4Xe-y ete 
AUTEDCTS 
^UTERISEHT 
Jf GORGE-BROHCHB 
DÉPOSITAIRES A CAHORS : 

MM. FAYRET, H.GAYET, GUERCHOUX, ph«<™ 

Association Amicale « Périgord, Li-
mousin, Marche, Aunis, Saintonge 
et Quercy ». 
Les membres de cet important 

groupement régional se sont réunis, 
dimanche, 20 janvier en un banquet, 
au nombre d'une centaine à l'Hôtel 
Alexandra, boulevard Dubouchage, 
Nice (A.-M.) 

Après que M. Poyaud eût excusé 
quelques membres que des obligations 
antérieures avaient empêché d'assis-
ter à ce fraternel banquet, M. de La 
Borie, président aimé et respecté de 
l'Association prit la parole. 

S'exprimant avec une rare distinc-
tion, il remercia les sociétaires pré-
sents et excusés, en même temps qu'il 
constatait la vitalité de ce groupemént 
dont la carrière n'est pas très longue 
encore. 

Le but de la Société, ne doit pas, 
selon lui, se borner au culte de la Pe-
tite Patrie, que le climat enchanteur 
de Nice pourrait leur faire oublier. 
L'Amicale a aussi été créée dans un 
but d'entr'aide mutuelle, car pour em-
ployer sa propre expression : « La 
lutte pour la vie n'est pas une vaine 
métaphore, mais une dure réalité. » 

Dans une belle péroraison, il ter-
mina son allocution par un appel à 
l'union et à la solidarité de tous les 
membres. 

A son tour, M. Tàrdiff, Conseiller 
général de la Creuse, Vice-Président 
de la Société, prit la parole et fit un 
vibrant éloge de ces vieilles provinces, 
notamment de son département La 
Creuse. 

Les membres de l'amicale se sont 
séparés à la fin de l'après-midi, en-
chantés de cette fort agréable réu-
nion. 

-OOO-

UN JUGEMENT INTÉRESSANT 

Un magasin n'est pas un lieu public 
Un grand magasin de chaussures 

avait installé des phonographes avec 
haut-parleur et donnait à ses clients 
des auditions musicales. La Société 
des auteurs et compositeurs préten-
dait qu'un magasin était un lieu pu-
blic et que les auditions qui y sont 
données sont des auditions publiques 
et elle réclamait au grand magasin 
des droits d'auteur sur les morceaux 
joués dans les magasins. 

Un refus ayant été opposé à cette 
réclamation, le différend fut porté 
devant le tribunal de commerce. Or, 
celui-ci vient de rendre un jugement 
dans lequel il déboute la Société des 
auteurs et compositeurs de sa de-
mande « un magasin, dit-il, n'étant 
pas un lieu public ». 

Incendie 
Dimanche, vers 7 h. 1/2, la sirène 

jetait son lugubre cri à travers la vil-
le. Un sinistre venait d'éclater, disait-
on, dans un immeuble de la rue Na-
tionale. 

En quelques minutes, les secours 
arrivèrent, mais les dévoués citoyens 
qui étaient accourus sur les lieux, en 
furent quittes pour leur dérangement. 

Deux promeneurs qui passaient 
rue Nationale, entendirent crier « au 
feu ! au secours ! », par une remme 
qui se trouvait à la fenêtre d'un ap-
partement de l'immeuble Pébrat... 

Effectivement, les deux passants 
avaient vu une vive clarté dans l'appar-
tement et avaient cru, avec raison, de 
leur devoir d'aviser la police. 

Mais, heureusement, ce n'était 
qu'une grande lueur, provoquée par 
du papier jeté dans la cheminée, lueur 
qui avait affolé la locataire de l'appar-
tement. 
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PALAISJES FÊTES 
Nous rappelons que c'est demain, mer-

credi 30 janvier, qu'aiira lieu la 1™ re-
présentation de : 

IEOBEUVE 
' * ** 

Les 2e et 3" représentations auront lieu 
jeudi en matinée et soirée. 

Au eours de ces deux représentations, 
une quête sera faite au bénéfice de la 
caisse des orphelins de guerre. 

Légion d'honneur 
Parmi les dernières promotions à 

la Légion d'honneur parues au Jour-
nal Officiel, nous relevon avec plaisir 
la suivante : 

« M. Ressiguier (Jules-Etienne), or-
donnateur de l'Hôpital-Hospice de 
Cahors. Quarante-quatre ans de ser-
vices civils. » 
Cette distinction récompense, en 

effet, un long dévouement aux oeuvres 
hospitalières et de bienfaisance de no-
tre ville. Nous en félicitons bien cor-
dialement M. Jules Ressiguier. 

Bal des Aveyronnais 
C'est ce soir, mardi, à 21 heures, 

qu'aura lieu, au Palais des Fêtes, le 
bal organisé par les Aveyronnais ha-
bitant Cahors. 

On sait le succès que ce bal a tou-
jours obtenu : il est certain que cette 
année, le nombre des invités étant 
plus considérable et le bal ayant lieu 
au Palais des Fêtes, fe succès sera en-
core plus grand. 

Au surplus, les organisateurs n'ont 
rien négligé pour donner le plus 
d'éclat à cette soirée, qui nous affirme-
t-on, ne sera pas la seule de cette an-
née. 
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Arrestation 
La police de Brive a mis en état 

d'arrestation un nommé Lidon. 
C'est sur mandat du Parquet de 

Cahors que les agents ont arrêté Li-
don qui était recherché depuis long-
temps. 

Lidon est inculpé dans l'affaire Res-
sec, l'auteur du cambriolage de Vers. 
Il aurait recelé et écoulé les titres vo-
lés au préjudice de Mme Arbouys. . 

Ressec avait déclaré, au moment de 
son arrestation, qu'il avait jeté les ti-
tres volés. 

Il est revenu sur ses déclarations et 
a indiqué la personne à laquelle il 
avait remis les titres. 

Et c'était à Lidon. 
TRIBUNAL CORRECTIONNEL 

VOL 

Tena Vicente, 23 ans, ouvrier car-
rier à Montdoumerc, est prévenu de 
vol. 

Il est condamné, par défaut, à 8 
jours de prison. 

VAGABONDS 

Deux vagabonds, Leclerc Gilbert, 
manœuvre, 21 ans et Taillez Henri, 
40 ans, sont condamnés à 8 jours de 
prison. 

Le froid 
Le froid continue à se faire sentir 

dans notre ville. 
Lundi, la journée a été particuliè-

rement rude. Le thermomètre est des-
cendu à Cahors jusqu'à 7 au-dessous 
de 0. 

A midi, le thermomètre du Boule-
vard, malgré le soleil, marquait à pei-
ne 1 au-dessus. 

Mardi un brouillard glacé est tom-
bé dans la nuit. 

Mais le froid est moins vif. 

Les Sports 
AVIRON CADURCIEN 

J 

semble, au contraire, très à sa place ; ce 
joueur sait partir avec décision, feinter, 
et détendre émergiquement. La Comimis-
sion serait bien inspirée de laisser ces 
deux joueurs à leur place de dimanche 
dernier. Que dire de la partie ? Les deux 
équipes étaient mixtes ; à Cahors, man-
quaient Alazard, Garrigues, Bach, Marty, 
Seilhan. A Rodez, l'excellent demi 
Vaysse était absent avec trois ou quatre 
de ses camarades. Le match fut intéres-
sant de bout en bout, rapide, clair, cor-
rect; les attaques et les contre-attaques 
se succédèrent sans interruption et tout 
le inonde y participa avec brio. La va-
leur de nos représentants a dépassé, de 
beaucoup, ce qu'elle était en novembre. 
Tant mieux pour les parties officielles à 
venir. 

Finalement l'Aviron triompha par 9 
à 5 (3 essais à 1 essai). 

Une bonne nouvelle nous est parvenue 
dimanche: le Football-Club Toulousain a 
dû baisser pavillon devant le Gallia. Rien 
ne pouvait être plus agréable aux Cadur-
ciens. Le classement de la poule donne 
donc : Cahors 5 points ; Gallia 4 points; 
Football-Club 3 points. L'Aviron est 
champion de sa poule ; il disputera la 
finale du Championnat des Pyrénées di-
manche prochain au stade athlétique 
Gaillacois. Le lieu de la rencontre n'est 
pas encore connu. 

*** 
Les deux finalistes du Championnat des 

Pyrénées (2° série), Gaillac et Cahors, 
ont fait choix du terrain de Caussade 
pour y disputer dimanche la finale. H 
reste maintenant au Comité des Pyrénées 
de ratifier ce choix, qui ne peut faire au-
cun doute. 

*■ #* 
Note du Trésorier. — Il est rappelé 

aux membres de l'Aviron qu'ils n'ont 
droit d'accès sur le terrain le jour où 
leur Club dispute un match officiel, que 
s'ils sont affiliés à la F. F. R., conformé-
ment à l'art. 159, et si sur leurs cartes 
sont collés les papillons d'affiliation 
(prix du papillon, 1 fr. 50) et si elles sont 
à jour avec la Trésorerie de la Société et 
portent la photographie du membre. 

A partir de mercredi, un membre du 
Comité se tiendra à la .disposition des 
membres pour distribuer la nouvelle 
carte de l'année, avec les vignettes, de 
1 heure à 2 heures au Siège. 
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Arrondissement de Cahors 
Labastide-du-Vert 

Remerciements. — L'instituteur de 
Labastide-du-Vert adresse, d'une ma-
nière toute particulière, ses remer-
ciements à la personne qui, le diman-
che 27 janvier, a profité de son absen-
ce, pour faire à sa place, la cueillette 
des osiers sur le bord du ruisseau, le 
long du préau de l'écolè et que lui-
même avait plantés. 

Il voudrait bien savoir par qui cet-
te personne avait été autorisée ? Il est 
vrai que : « Qui se gêne, se fait 
mal. » — A. B. 

Publication de mariage. — Nous ap-
prenons avec plaisir le prochain ma-
riage qui doit être célébré à la mairie 
de St-Médard-Catus de Mlle Laparra 
Claire-Marie-Simone, de la Borde-
Rouge, commune de Labatisde-du-
Vert, résidant à Saint-Médard, avec 
M. Raymond Basile, mécanicien, do-
micilié à Luzech. 

Meilleurs vœux aux jeunes et futurs 
époux. 

Montgesty 
Naissance. — Un garçon, prénom-

mé Raymond-Louis, est né chez M. 
Henri Roux, au Sirey. Nos vœux et 
nos félicitations. 

Décès. — Nous apprenons le décès 
de Mme Marie Vayssié, veuve Grat-
inât, au bourg. Nous exprimons à la 
famille nos vives condoléances. 

Cabrerets 
Compatriote. — Nous avons appris 

avec plaisir que la médaille d'hon-
neur des Travaux publics de l'Etat 
avait été décernée à notre sympathi-
que compatriote, M, Maligne", ancien 
agent des travaux publics de la Ville 
de Paris. 

Nous adressons à M. Maligne qui 
compte de si nombreux parents et 
amis à Cabrerets nos félicitations. 

J'avais toujours pensé que le remplace-
ment de Desprats par Bousquet, à la 
mêlée, était une opération malheureuse: 
la partie de dimanche a fourni nette-
ment la preuve que je voyais juste. Tout 
le monde a pu remarquer, en effet, que 
la vitesse des attaques était devenue plus 
grande, que les 3/4 allaient bien plus 
avant dans les lignes adverses, et donc 
que les chances de succès augmentaient 
considérablement : c'est là le résultat 
d'une transmission plus rapide du ballon à 
l'ouverture. J'ajoute que Bousquet n'est 
nullement dépaysé au centre où il me 

Luzech 
Avancement. — Nous apprenons 

avec plaisir que no'tre compatriote, 
M. André Méric, commis des Contri-
butions Indirectes à Quesnoy-sur-
Deule (Nord), vient d'être élevé au 
choix à la deuxième classe. 

Nos bien vives félicitations. 
Albas 

Le créateur de nos grandes foires. 
—- De l'Evêque quercynois qui fut 
connu sous le nom de « Moussu An-
toni del Bas » (d'Albas), M. Lafon a 
fait dimanche une intéressante bio-
graphie : 

Antoine Ebrard de Saint-Sulpice, 
appartenant à l'une des plus grandes 
familles du Quercy, fut désigné com-
me évêque du Quercy, à l'âge de 18 
ans, après de fortes études en Sorbon-
ne, en 1577. 

Au lieu de prendre tout de suite la 
direction de son diocèse, il fait un 
voyage à Rome, où il est accueilli avec 
méfiance parmi les cardinaux, à cau-
se de sa jeunesse. Mais il a vite con-
quis par sa science théologique la cour 
papale et il est même nommé mem-
bre du tribunal de la Rote. 

Le sac de Cahors, en 1580, le rap-
pela dans sa ville épiscopale, où il 
s'applique à relever les ruines et à 
combattre la peste qui décime ses fidè-
les. 

Entre temps, il est nommé mem-
bre du Conseil d'Etat du roy Henri 
III et se trouve précisément à Blois, au 
moment de l'assassinat du duc de 
Guise. 

Si bien qu'en rentrant à Cahors, il 
est fort mal accueilli par le parti de 
la Ligue, violemment excité par la fa-
rouche éloquence du moine Tholosa-
ny, qui électrisait une population en-



„ore sous l'emprise de la rancune 
contre les troupes calvinistes du Béar-
nais- . - , 

Menacé dans sa vie et dans ses 
biens, l'évêque dut fuir Cahors et 
chercher asile dans son château d'Al-
bas, où, selon le témoignage de son 
historien, de son ami, Maleville, sieur 
de Cazals, il vécut cinq ans dans la 
méditation et la prière. 

Les ligueurs de Cahors surnommè-
rent par dérision leur évêque « Mous-
su Antoni del Bas » et, répondant à 
cette boutade, il fit graver sur la por-
te de notre château un verset de psau-
me dont la traduction signifiait que 
bien qu'il fit son domicile au Bas (Al-
bas) il se, confiait à la profession du 
Très-Haut. 

Et c'est durant ce banissement, en 
1589, qu'il fit accorder à nos ancêtres 
une lettre patente de Henri III, tou-
jours aux archives de notre mairie, et 
que M. Lafon a montrée aux audi-
teurs. Parchemin calligraphié, muni 
du sceau du roy, qui nous accordait 
quatre foires et cinquantes-deux mar-
chés. Document dont le commentaire 
fait ressortir l'importance de notre 
bourgade à cette époque. 

Ebrard de Saint-Sulpice put repren-
dre possession de sa bonne ville de 
Cahors en 1593, après l'avènement de 
Henri IV. II n'oublia jamais la tran-
quille et sereine hospitalité de notre 
château. Il vint y mourir en 1603 a 
l'âge de 44 ans, et dans son testa-
ment, il légua à nos consuls les droits 
de pont et de pontonnage d'autant 
plus intéressants pour le budget local 
que le commerce des vins de Bordeaux 
était très prospère. 

Albas doit un souvenir à ce grand 
Quercynois. 

Bélaye 
Publication de Mariage. — Entre 

M Sillac Robert, propriétaire, cultiva-
teur à Pech-d'Eau, commune de Re-
laye, majeur, et Mlle Laborie Noémie, 
sans profession, à Peyrilles, canton de 
St-Germain-du-Bel-Air, mineure. 

Classe 1929^ — Le recensement de 
la lre fraction de la classe 1929 a don-
né deux inscriptions : les jeunes Gar-
rigou Raymond, des Ons et Foissac 
Georges, de Lalande. 

Tournée du Percepteur. — M. le 
Percepteur de Sauzet se rendre à la 
Mairie de Bélaye, le 6 février pro-
chain pour le paiement des retraites 
ouvrières et paysannes, à 9 heures. 

Montcuq 
Question d'hygiène et de salubrité 

publique. — Ne pourrait-on pas, com-
me cela a eu lieu dans certaines ag-
glomérations, faire procéder au gou-
dronnage de la chaussée de la route 
qui traverse notre localité afin que la 
poussière qui s'en dégage ne se ré-
pande pas dans les maisons avoisi-. 
nantes et y porte le germe de nom-
breuses maladies. 

Poser la question, c'est la résoudre 
et, pour ce faire, il incombe à nos 
édiles de l'étudier mûrement et d'en 
demander à qui de droit sa réalisa-
tion. 

Espérons que, pour le bien public, 
nos Conseillers municipaux, s'empres-
seront de mettre tout en œuvre dans 
le but d'obtenir satisfaction. — X. 

Foire du 25 janvier. — Durant la 
matinée il est tombé de la neige pen 
dant une heure 1/2 environ, recou 
vrant la campagne d'un blanc lin 
ceul, ce qui n'a pas été favorable à 
notre foire. 

Les routes également étaient très 
mauvaises et plusieurs propriétaires 
ont été contraints de laisser, à mi-
chemin leur attelage en fourrière. 

Cependant, vers les 11 heures, le 
soleil s'étant montré, la foire a pu 
être assez bien tenue. 

Les divers marchés, pour la sai 
son, étaient assez bien approvision 
nés. 

Nous avons constaté une légère 
hausse sur le prix d'achat des veaux 
et agneaux pour la boucherie. 

Cours qui ont été pratiqués : 
Marché aux bestiaux. — Bœufs de 

travail, de 5.500 à 6.500 fr. ; vaches 
de travail, de 4.000 à 5.000 fr. ; gé 
nisses, de 3.500 à 4.500fr. ; tauril 
Ions, de 3.000 à 3.800 fr., le tout la 
paire ; bœufs pour la boucherie, de 

190 à 210 fr. ; vaches, 160 à 180 fr., le 
tout les 50 kilos ; vœux, de 7 à 8 fr. ; 
moutons gras, 5 fr. ; agneaux de lait, 
7 fr., le tout le kilo ; porcelets, de 140 
à 180 fr. pièce, suivant la grosseur. 

Marché à la volaille. — Poulets, de 
5,50 à 6 fr ; poules, de 4,50 à 5 fr. 
(hausse) ; dindons, 4,50 à 5 fr. ; ca-
nards, 5 fr. ; pintades, de 6 à 7 fr. ; 
lapins, de 3,50 à 4 fr. (hausse assez 
importante due à la pénurie de ces 
quadrupèdes, le tout le demi-kilo ; pi-
geons, de 5 à 9 fr. la paire ; œufs, 9 
francs la douzaine. 

Truffe, en petite quantité, vendue à 
raison de 80 à 100 fr. lé kilo. 

Halle aux grains. — Pas d'apport. 
Marché au jardinage. — Choux à 

planter, 12 fr. ; oignons, 3 fr., le tout 
le cent; choux pommés de 2 à 2 fr. 25; 
salades diverses, de 0 fr. 75 à 1 fr. ; 
céleri, de 1 fr. 50 à 2 fr ; céleri-rave, 
1 fr. 25, le tout la pièce ; carottes, de 
1 fr. 50 à 3 fr. ; salsifis, de 2 à 4 fr. ; 
scorsonère, de 2 à 4 fr. ; navets et ra-
ves, 1 fr. 50; oignons, 3 fr.; échalotes, 
2 fr., le tout le paquet ; ails, de 20 
à 25 fr., les 100 têtes ; poireaux, de 2 
à 3 fr., la douzaine. 

Plants de vigne en grande quantité. 
Rupestris racinés, de 50 à 60 fr., le 
cent. 

La prochaine foire aura lieu le jeu-
di, 14 février. 

Fargues 
Démographie. — On a enregistré, 

chez nous, en 1928 : 7 naissances, 5 
mariages, 3 décès. 

Saux 
Probité. — M. Catellin a trouvé un 

portefeuille' contenant une somme 
assez importante. 

11 s'est empressé de le remettre à 
M. le maire qui le tient à la disposi-
tion de la personne qui l'a perdu. 

Sauzet 
Foire. — La foire du 14 février, 

tombant le mêmç jour que celle de 
Montcuq, se tiendra le jeudi 7 février. 

Puy-i' Evêque 
Nécrologie. — Ces jours derniers 

ont été célébrées les obsèques du jeu-
ne et regretté André Costes, décédé à 
Paris, des suites d'une courte mala-
die contractée à l'hôpital, où il était 
en service depuis quelques années. 

L'inhumation a eu lieu au cime-
tière de Puy-l'Evêque au milieu d'une 
foule nombreuse qui avait tenu à 
apporter de vives sympathies à la fa-
mille à laquelle nous adressons nos 
sincères condoléances. 

Duravel 
Démographie. — Pendant l'année 

1928, il a été enregistré à l'état civil : 
Naissances : 21 ; décès: 21 ; maria-

ges : .4. 
Si 1928 n'a pas vu décroître sa po-

pulation, elle n'a pas été augmentée 
non plus, et le nombre plutôt infime 
de mariages n'est pas fait pour la re-
lever. 

Espérons que 1929 sera plus favo-
rable à la repopulation de notre com-
mune. 
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Arrondissement de figue 

Figeac 
La deuxième foire. — Notre deuxiè-

me foire mensuelle de samedi dernier 
a été d'une importance exceptionnelle 
en dépit du froid intense qui sévit 
depuis quelques jours sur notre ré-
gion. 

Il y avait abondance de bestiaux 
sur les divers emplacements de notre 
champ de foire et de produits sur les 
marchés de l'intérieur. 

Bien ensoleillé jusqu'à midi, le 
temps s'est ensuite assombri et à 14 h 
la neige commençait à tomber fine et 
serrée et à couvrir le sol gelé d'un 
blanc manteau qui, dans la soirée, 
atteignait une épaisseur de 5 à 6 
centimètres et a dû gêner considéra-
blement le retour des visiteurs de la 
foire. 

Mercuriale du 28 janvier 1929 
Blé, 125 à 130 fr. ; Avoine, 55 à 

60 fr. ; Haricots, 70 à 80 fr., le tout 
l'hectolitre ; Œufs, 9 fr. 50 la douzai 
ne ; Beurre, 15 à 16 fr. ; Poules, 10 à 
11 fr. ; Poulets, 10 à 11 fr. ; Lapins, 
7 fr. ; Canards, 15 à 16 fr. ; Oies, 15 

à 16 fr., le tout le kilo ; Pigeons, 6 à 
7 fr. la paire. 

Bœufs, 360 à 380 fr. ; Veau, 750 fr. ; 
Mouton, 450 à 500 fr. ; Porc, 700 à 
800 fr., le tout les 100 kilos. 

Cajarc 
La foire. — Malgré un temps très 

froid et un vent violent, la foire de Ca-
jarc du 25 a eu un grand nombre de 
visiteurs et il s'est traité pas mal d'af-
faires à des prix élevés surtout pour 
la viande de boucherie où le veau s'est 
payé jusqu'à 8 fr. le kilo. 

Par contre, les forains se plaignent 
du peu d'empressement des clients 
qui tournent sur le tour de ville, mais 
achètent peu. 

Mariages. — On annonce le maria-
ge de M. Roques Ernest Louis, à Sal-
vagnac-Cajarc, avec Mlle Bousquet 
Léonie-Marie-Marthe, à Cajarc, et de 
M. Cassayre Abel-Fernand avec Mlle 
Pezet Henriette-ranny, de Cajarc. 

Aux futurs époux nous adressons 
nos meilleurs vœux. 

La neige. — Samedi soir, la terre a 
été recouverte rapidement d'une cou-
che de neige, dont la chute parais-
sait devoir continuer toute la nuit. 
Mais le temps s'est éclairci et la nei-
ge s'est fondue. 

Théminettes 
Nominations. — M. Eugène Lescu-

re a été nommé délégué administratif 
pour la revision' de la liste électorale 
de 1929 ; M. Charles Cros a été nom-
mé délégué administratif du Bureau 
de Bienfaisance pour une période de 
4 ans. 

Le dimanche, 20 janvier, a eu lieu 
à la mairie une réunion des membres 
du Bureau de Bienfaisance pour la 
nomination annuelle du Vice-Prési-
dent et de l'ordonnateur. 

A l'unanimité, M. Emile Del four a 
été élu Vice-Président et M. Eugène 
Lescure, ordonnateur. 

St-Céré 
Nécrologie. — Vendredi dernier ont 

eu lieu les obsèques de Mme Banié, 
demeurant route d'Aynac. Etablie de-
puis longtemps à St-Céré où elle avait 
une partie de sa famille, la défunte 
avait su se créer de nombreuses rela-
tions par son caractère enjoué et ai-
mable et par ses qualités de cœur. 
Mme Banié, était déléguée cantonale 
et membre du comité de patronage de 
l'Ecole des filles. Aussi une déléga-
tion d'élèves et de maîtres des deux 
écoles avait tenu à se joindre au cor-
tège imposant de ses nombreux amis. 

Nos plus sincères condoléances à la 
famille et en particulier à M. Casta-
nié, ancien maire, proche parent de la 
décédée. 

Le même jour, à 4 h. a eu lieu 
l'inhumation de Mme Sudres, mère 
de M. Sudres sous-préfet à Sarlat, dé-
cédée dans cette dernière ville et mem-
bre du comité de patronage de l'Ecole 
des filles de St-Céré. Une délégation 
des écoles assistait à la cérémonie 
ainsi que les nombreux amis de la 
famille, originaire de St-Céré et très 
estimée de la population. Nos plus 
sincères condoléances à Mme et à M. 
Pierre Sudres, si cruellement éprou-
vés. 

Foire du 22 janvier. —- La foire du 
22 janvier, favorisée par le beau temps, 
avait attiré beaucoup de monde. Tous 
les marchés étaient bien approvision-
nés. 

Voici les cours pratiqués : 
francs ; vaches, de 2.800 à 3.400 fr.; 
bouvillons, de 1.600 à 2.200 fr. ; gé-
nisses, de 2.200 à 2.600 fr., le tout la 
paire. 

Veaux de lait pour la boucherie, de 
7 à 8 fr. le kilo, poids vif ; porcs gras, 
de 336 à 420 fr. les 50 kilos sur pied; 
porcelets, de 90 à 130 fr. ; brebis, de 
140 à 160 fr. ; agneaux, de 90 à 110 
fr. la pièce. 

Froment, de 105 à 110 fr. ; seigle, 
de 76 à 80 fr. ; sarrasin, de 78 à 83 
fr. ; avoine, de 45 à 48 fr. ; pommes 
de terre, de 40 à 43 fr., le tout le sac 
de 80 litres. 

Châtaignes sèches pelées, de 24 à 
25 fr. le double décalitre ; cerneaux, 
de 15 à 16 fr. le kilo. 

Poules, 4,50 ; poulets, 4,75 ; la-
pins domestiques, de 3 fr. à 3,25 ; din-
des, 6,50 ; dindons, 5,50, le tout le de-
mi-kilo. 

Beurre, de 12 à 13 fr. le demi-kilo. 
Oies grasses, 8 fr. ; foies d'oies, de 25 
à 30 fr. le demi-kilo. 

Les œufs, de 8 à 9 fr. la douzaine. 
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ârrôiïdissemeîît de Gourdoo 
Gourdori 

Compatriote. — Nous apprenons 
avec un vif plaisir la nomination de 
M. Fresquet, le sympathique agent de 
ville, ancien gendarme, comme sous-
agent militaire à Montauban. 

Tout en regrettant son départ, 
nous lui adressons nos biens sincères 
félicitations. 

Bal de l'Union sportive. —- C'est sa-
medi prochain, 2 février, qu'aura lieu 
dans la salle du Cinéma-Théâtre le 
grand bal annuel de l'Union sportive, 
sous la présidence de M. le Sous-Pré-
fet, de M. le Maire et du Lieutenant 
Combes, chef du centre départemental 
d'éducation physique. 

Comme toujours, un brillant or-
chestre rehaussera l'éclat de cette 
belle soirée. 

Labastide-Murat 
. .Bureau de Bienfaisance. — Nous 
apprenons que par une décision tou-
te récente, M. Joseph Périé, proprié-
taire à Goudou, vient d'être nommé 
membre de la commission adminis-
trative du Bureau de bienfaisance, en 
remplacement de M. Bouzou, bourre-
lier, démissionnaire. 

Saiviac 
On réclame. — Ne serait-il pas pos-

sible d'allumer le bec à acétylène qui 
se trouve à la fontaine publique, les 
jours où la lune doit éclairer tardive-
ment ? 

Nous pensons quant à nous que 
l'utilité de l'éclairage sur ce point 
est manifeste. 

Des accidents regrettables peuvent 
survenir en raison'de la glace qui en-
toure les bassins, au surplus l'eau 
qui s'écoule de la fontaine peut mouil-
ler les pieds et en cette saison hiver-
nale cela est vraiment désagréable. 

Nous voulons croire que le néces-
saire sera fait au plutôt ; en février a 
lieu la réunion du conseil municipal, 
une décision doit être prise au plutôt 
dans l'intérêt de la population. 

Hyménée. — Nous apprenons avec 
plaisir le prochain mariage de notre 
jeune concitoyen M. Louis Liarsou, 
charron à Saiviac avec Mlle Yvonne 
Costes, de Saiviac. 

Aux futurs époux nos meilleurs 
vœux de bonheur et de prospérité. 

Souiliac 
Acte de vandalisme. — Ces derniers 

temps des dégradations importantes 
ont été commises sur des panneaux 
de signalisation des routes nationales 
et chemins vicinaux, notamment sur 
la route nationale n° 20 et le chemin 
n° 12 de Mareuil à Lanzac. En outre, 
des disques d'obstacles ont été arra-
chés, tordus et jetés dans les champs. 

Le coût de remplacement ou de ré-
paration de ces panneaux est très éle-
vé. D'autre part, leur enlèvement ou 
détérioration présente, surtout en ce 
qui concerne les disques d'obstacles, 
sont un danger pour la circulation, 
car leur absence ou non-compréhen-
sion peut causer un accident pour un 
automobiliste non prévenu. 

L'année dernière, à la suite de faits 
semblables, survenus sur la route de 
La Forge à Gignac, les coupables fu-
rent trouvés et sévèrement punis. Il 
n'est pas tolérable que ces faits se re-
nouvellent et le public est prévenu que 
les auteurs de ces actes de vandalisme 
seront recherchés activement et pour-
suivis devant les tribunaux, et qu'ils 
seront passibles de peines sévères, en 
sus des frais de réparation des dégâts 
commis. 
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Kenseîgneme&ts 
Comment obtenir de l'armée 

prêts de chevaux et de mulets 
A l'époque des gros travaux, les 

agriculteurs ont souvent besoin d'ani-
maux de trait complémentaires. Ils 
peuvent s'en procurer dans des con-
ditions intéressantes en s'adressant à 

l'armée, soucieuse à l'occasion de par-
ticiper aux travaux de la paix. 

M. le docetur Hughier nous expli-
que, dans « la Vie Agricole et Rurale », 
quelles sont les démarches à effectuer 
pour bénéficier des prêts de chevaux 
et mulets. 

Il suffît d'adresser une demande 
sur papier libre à un chef de troupe 
d'une garnison distante au maximum 
de 40 kilomètres. Voici comment elle 
peut être libellée : 

M. X... domicilié à..., demande à 
M. le Commandant du (numéro) régi-
ment de..., en garnison à..., de lui 
consentir le prêt d'un cheval dans 
les conditions de la circulaire mi-
nistérielle du 15 juin 1927. 

Le domicile du cheval sera à... 
Cette demande devra être accom-

pagnée d'un certificat du Maire attes-
tant que l'emprunteur dispose des 
moyens de nourrir et d'entretenir le 
cheval demandé. 

Si satisfaction peut être donnée, le 
chef de troupe convoque l'intéressé, 
qui est admis à faire choix d'un ani-
mal parmi ceux disponibles. 

Un procès-verbal de livraison est 
alors établi et le demandeur qui aura 
dû se munir des objets nécessaires à 
la conduite de l'animal, est autori-
sé à l'emmener. 

La durée du prêt est indéterminée. 
Si le régiment a besoin de la bête prê-
tée, il doit prévenir son détenteur 15 
jours à l'avance, qu'il devra la resti-
tuer. Si, au contraire, l'emprunteur 
n'a plus besoin de l'animal, il en avi-
se le régiment huit jours avant celui 
choisi pour le reconduire. 

Bien entendu, tous les soins dési-
rables doivent être donnés par les 
agriculteurs aux animaux prêtés. 
Point particulier, ils doivent contrac-
ter une assurance au bénéfice de l'Etat, 
contre tous risques et pour la valeur 
de l'animal prêté. Ils auront soin de 
la faire établir avant de prendre li-
vraison de la bête, car des accidents 
peuvent toujours être redoutés en 
cours de route. 

L'emprunteur doit, au bout d'un 
mois, adresser sous pli recommandé 
au chef de corps, police souscrite et 
quittance de prime. 

En somme, les agriculteurs peuvent 
se procurer dans des conditions réel-
lement avantageuses, chevaux ou mu-
lets en s'adressant à l'armée ; ils au-
ront pour tous frais l'entretien et la 
prime d'assurance. Il est donc raison-
nable d'en profiter. 
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Paris, 11 h. 30. 
Le déplacement d'une institutrice 

révolutionne une commune 
De Périgueux : A la suite du dépla 

cément d'une institutrice qui donnait 
toute satisfaction à Bayac, Dordogne, 
les parents, en matière de protesta-
tion, n'envoient plus leurs enfants à 
l'école depuis le 1er janvier dernier. 
En outre, le Conseil municipal a dé-
missionné et on assure que si la 
commune n'obtient pas gain de cause, 
les électeurs seraient disposés à faire 
grève. 

*** 
La plainte contre M. Duntay 

Après un échange de vues entre 
MM. Glard, Juge d'Instruction, Donat-
Guigne, Procureur général et Pres-
sard, Procureur de la République, 
l'instituteur qui a porté plainte contre 
M. Dumay a été invité à se constituer 
partie civile. 

*** 
Violent incendie à Berlin 

De Berlin : Un violent incendie a 
détruit un immeuble de rapport et 
une grande scierie mécanique dans 
un faubourg de Berlin. L'effondre-
ment de l'immeuble causa la mort 
d'un pompier. Cinq personnes furent 
grièvement blessées, trois autres plus 
légèrement, 

*** 
La neige obstrue les rues de Berlin 

De Berlin : 300 chasse-neige et 
11.500 hommes sont employés à net-
toyer les rues de Berlin recouvertes 
d'une épaisse couche de neige. 

*VIS DE DÉCÈS 
Madame Veuve REDON, née MEULET; 
Monsieur et Madame REDON Jean ; 
Monsieur et Madame REDON Irénée ; 
Monsieur et Madame MEULET Léon et 

leur fils Jean ; 
Les familles REDON, DUBRUEL, MEU-

LET, VIDAL et tous les autres parents 
ont la grande douleur de faire part à 
leurs amis et connaissances de la perte 
cruelle qu'ils viennent d'éprouver en la 
personne de 

Monsieur François REDON 
décédé le 28 janvier 1929, muni, ides sa-
crements de l'Eglise, et vous prient 
d'assister à ses obsèques qui auront lieu 
le mercredi 30 courant, à 9 heures 1/4, 
en l'Eglise St-Urcisse. 

Réunion 18, Quai Ségur. 

ItVIS DE DÉCÈS 
Madame et Monsieur Alexandre CAMI-

NADE, propriétaire au Payrat-Bégoux ; 
Madame et Monsieur LUCIEN CUVE-

LOT ; 
Monsieur Joseph CAUSSIL ; 
Madame Jeanne CAUSSIL, 
et tous les autres parents, ont la dou-

leur de vous faire part de la perte cruelle 
qu'ils viennent d'éprouver en la per-
sonne de 

Madame Veuve Marie CAiviiNADE 
Née CAUSSIL 

décédée au Payrat-Bégoux, le 29 jan-
vier 1929, dans sa 81° année, et vous 
prient d'assister à ses obsèques qui auront 
lieu le jeudi 31 janvier, à 9 heures; du 
matin. 

Réunion à la maison mortuaire, au 
Pàyrat-Bégoux. 

REMERCIEMENTS 
Madame Veuve Ludovic RIEU, née 

POUZERGUES; 
Madame Veuve Joseph SÉGUY, née 

RIEU et son fils Paul ; 
Madame Veuve Henri RIEU, à Saint-

Germain (Ardèche) ; 
Madame AUZAS, née RIEU, Monsieur 

AUZAS et leurs enfants à Lavilledieu 
(Ardèche) ; 

Madame et Monsieur Victor POUZER-
GUES et leur fille Marie ; 

Madame J. BOURET, née POUZER-
GUES ; 

Madame et Monsieur Arnaud POU-
ZERGUES et leurs enfants ; 

Monsieur Jean POUZERGUES à Paris; 
Les familles JORDANET, de St-Cirice 

et de Flaynac et tous les autres parents, 
alliés et amis, remercient bien sincère-
ment toutes les personnes qui leur ont 
donné des marques de sympathie ainsi 
que celles qui ont bien voulu assister aux 
obsèques de 

Monsieur Ludovic RIEU 
Négociant 

3.600 m2 DE TERRAIN, EN VILLE 
avec eau, labouré 

A louer immédiatement 
pour culture maraîchère 

S'adresser au Bureau du Journal 

ETUDE 
J ' DE 

Maître BOULOUMIÉ 
HUISSIER A CAHORS 

Mllï DE VENTE HËNRI-IV 
3, ruejiu Portail-Alban : 

aux 

Enchéris puilîquf® 

Le public est informé que la 
Vendredi 1er Février à 1 h. 30, 
il sera procédé en la dite salle à 
la vante aux enchères publiques, 
d'un important mobilier, com-
prenant : un salon de cinq piè-
ces, deux chambres modernes 
avec lils de milieu et armoires à 
glace, un autre lit avec som-
mier, poôle, réchaud a gaz et 
bibelots divers,etc., etc.. 

12 0/0 en plus au comptant. 
BOULOUMIK. 
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; DEUXIEME PARTIE 
II 

Au milieu des tables, un étroit pas-
sage était ménagé. Dina s'v glissa. A 
peine sa mince personne y trouvait-
elle place ; et elle se hâtait, poussée 
par l'appétit de ses vingt-deux ans 
mal nourris. Ça et là, des mains s'of-
fraient, qu'elle serrait sans rien dire : 
mains musclées et chaudes d'adoles-
cents, mains fiévreuses de rêveurs 
nihilistes, mains de jeunes filles, né-
gligées, aux ongles coupés trop ras. Et 
ainsi elle gagna la cuisine, où deux 
femmes s'affairaient, près des four-
neaux, à remplir des assiettes ten-
dues. 

Sur une table, Dina choisit un ver-
re, un couteau, une fourchette d'étain 
et une grosse assiette de faïence 
qu'elle se fit garnir de macaroni pour 
quatre sous ; on y ajouta, pour dix 
sous, une portion de bœuf bouilli, et, 
pour deux sous, un morceau de pain. 
Elle paya de sa pièce d'or, et, ayant 
ramassé la monnaie avec un soin mi-
nutieux, elle se mit en quête d'un coin 

de table où poser son couvert. A ce 
moment, deux très jeunes gens, en 
qui l'on devinait des étudiants, s'étant 
levés, on lui fit un signe et elle prit 
leur place. 

Un beau garçon pâle, aux habits de 
velours, à la tignasse frisée, était 
assis près d'elle. Il lisait, en man-
geant, une brochure de Tolstoï, dont 
le portrait, semblable à celui qu'on 
voyait chez Dina, était accroché à la 
muraille au-dessus de lui. Le texte de 
la brochure était en français ; avec 
un crayon, le jeune homme écrivait 
dans les marges des annotations en 
russe, et les faisait lire à son voisin 
de droite ; et tous deux, à mi-voix, 
échangeaient leurs impressions. Un 
froissement de papier leur fit tourner 
la tête : c'était, derrière eux, une 
femme aux cheveux coupés courts, 
aux yeux fous, coiffée d'une sorte de 
chapeau d'homme, qui faisait circu-
ler des libelles : et, de table en table, 
des regards s'allumaient, et un souffle 
de conspiration passa sur toute la 
salle où de tranquilles étudiantes, 
aux prunelles douces de Slaves, conti-
nuaient de mâcher, en rêvant, leur 
bouilli coriace. 

La porte s'ouvrit : Dina, machina-
lement, leva la tête. Pautel était de-
bout sur le seuil. Il hésita une secon-
de, cherchant quelqu'un des yeux ; 
puis il descendit les deux marches. 

Dina tressaillit et pâlit. Il venait 
donc la poursuivre jusqu'ici ? Elle 
pensait juste, car, apercevant la pla-
ce demeurée libre à côté d'elle, Pau-

tel vint s'y asseoir. Une colère fit blê-
mir la jeune fille. Comment! alors 
qu'elle se réfugiait d'instinct parmi 
ses frères, dans ce cénacle chaste où 
toute femme arrivant était regardée 
comme une sœur, ce Français en 
quête d'aventure osait l'y rejoindre!... 
Oh ! il avait envie d'elle : cela ne se 
voyait que trop.- Et si elle cédait, cela 
durerait un an, dix-huit mois au plus, 
dans quelque chambre meublée, té-
moin de tant d'amours semblables, 
au fond d'un hôtel suspect ! Puis 
quand il l'aurait arrachée à ses études, 
dissipée, troublée, chavirée, le mo-
ment viendrait pour lui de songer au 
mariage riche, gage du bel avenir, et 
il la laisserait derrière lui, son goût 
au travail perdu, ses livres oubliés, 
sans courage pour reprendre la lutte... 

— Mademoiselle Skarofî... fit dou-
cement le jeune homme. 

Et elle avait beau se raidir, il y 
avait dans cette , voix une caresse 
quelque chose d'indéfinissable qui 
lui était délicieux. 

— Vous m'avez bien reconnu, ma-
demoiselle Skaroff ! répéta Pautel, 
plus tremblant qu'elle-même. 

— Oui. 
— C'est bien ici le fameux restau-

rant russe, n'est-ce pas ? 
— -Oui. 
— J'en étais très curieux, figurez-

vous !... alors, comme j'avais un ma-
lade, pas très loin, je suis entré en 
passant. Vos compatriotes ne m'.en 
voudront pas ? 

— Non. 

Et comme elle le voyait attendre le 
service, elle se décida — car enfin il 
était un peu chez elle ici — à l'aver-
tir charitablement : 

— On ne viendra pas : il faut que 
vous alliez là-bas, au fond. Vous 
prendrez une assiette et vous deman-
derez les choses qu'on mange aujour-
d'hui. 

Il la remercia et suivit ses instruc-
tions. Dina sentait augmenter son 
trouble. Elle se disait qu'il y avait 
tout de même de la noblesse et de la 
bonté dans ce jeune médecin débu-
tant, qui fondait une clinique gratui-
te pour ces gens du demi-peuple que 
l'hôpital refuse, pour ces petits em-
ployés à qui le médecin coûte trop 
cher. Et une grande douceur, en dé-
pit d'elle-même, lui venait aussi, à 
cette pensée que, dans l'immense et 
cruel Paris qui l'écrasait sous son in-
différence, quelqu'un l'aimait, pen-
sait à elle, désirait son amour comme 
une grande faveur. 

Il revint s'asseoir à côté d'elle, une 
tranche de bifteck saignant dans son 
assiette, et avec son bel appétit d'hom-
me sain et actif," il commença de cou-
per la viande dure. Alors, Dina trou-
va très bon de ne pas manger toute 
seule, de sentir vibrer près d'elle une 
âme qui ne s'exprimait pas, de res-
pirer comme un parfum de tendresse, 
Elle lui savait gré de ne rien dire ; 
elle avait redouté une scène d'aveux, 
et voilà qu'il gardait un silence inex-
plicable. 

— Vous n'aimez pas le vin ? de-

manda-t-il seulement, lorsqu'il la vil 
saisir la carafe et remplir son verre. 

— Non, répondit-elle fièrement, je 
n'aime pas le vin. 

Le contenu de son assiette s'ache-
vait. Elle avait faim encore : son voi-
sin de gauche, le beau garçon pâle 
aux habits de velours, était parti, lais-
sant du pain sur la table ; elle prit ce 
reste, le dévora, tout en faisant de 
son macaroni de minuscules bou-
chées. 

— Vous ne prenez pas autre chose ? 
demanda encore Pautel d'une voix 
qu'elle ne lui connaissait pas. 

— Je n'ai plus faim, répondit-elle. 
Son macaroni achevé, elle garda 

dans la main ce gros croûton qu'elle 
cachait et dont elle portait à ses lè-
vres de petits morceaux, furtivement, 
pour que Pautel ne vît point qu'elle 
mangeait son pain sec. Derrière la 
mousseline des rideaux, les ombres 
des passants glissaient plus fréquen-
tes sur le trottoir. Tout à coup, ner-
veusement, Pautel ôta son lorgnon 
et se mit à l'essuyer du coin de sa ser-
viette, puis, repoussant son assiette 
brutalement : 

— C'est immangeable ! gronda-t-il, 
comment pouvez-vous... 

Il s'arrêta. Autour d'eux, les jeunes 
filles, les étudiants aux longs cheveux, 
les conspirateurs aux libelles, les mys-
térieux rêveurs que la Sibérie hante, 
étaient allés avec de petites soucoupes 
acheter leur dessert, et ils savouraient 
maintenant — les plus riches avec du 
thé, les plus pauvres avec du pain — 

les pruneaux cuits ou les abricots 
tapés qui leur tenaient lieu de confi-
tures. Lorsque les soucoupes pleines 
circulèrent, Dina les suivit des yeux 
involontairement. 

— Vous n'aimez pas cela ? deman-
da sourdement Pautel. 

— Non, je n'aime pas cela. 
Et, les poings crispés, il observait 

son profil, sa jolie joue creusée sous 
la pommette, sa tempe délicate et ané-
miée que voilait à demie la touffe 
noire du bandeau. C'était avec cette 
nourriture qu'elle préparait — four-
nissant onze heures de travail quoti-
dien — le concours d'internat ! Puis 
il examina sa jaquette sans doublure, 
sa pauvre robe de pilou, sous lesquel-
les son frêle corps devait rester tran-
si, l'hiver, malgré sa marche allègre 
par les rues. 

Dina, comme si elle avait senti un 
bien-être nouveau, s'attardait ici 
après le repas. Partir lui coûtait. Elle 
s'alanguissait, ne pensait à rien. 
Pautel ne l'inquiétait plus ; au con-
traire, ce muet voisinage lui était 
agréable. Et vaguement elle le re-
voyait, six mois auparavent, prenant 
fièrement sa défense, à la clinique, 
contre Herlinge lui-même... Une hor-
loge, exactement semblable à celle de 
l'Hôtel-Dieu, sonna une heure : elle 
tressaillit ; que faisait-elle ici ? Et 
elle eut peur, non plus de Pautel, mais 
d'elle-même, de son propre cœur, du 
grand vide de sa vie, et du vertige 
qu'elle éprouvait soudain devant 
l'abîme de sa solitude. (A suivre). 
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les douleurs vagabondes 
Les douleurs, c'est, en somme, la ma-

nifestation de la présence de l'acide uri-
que dans, l'organisme. Gel acide urique, 
charrié par le sang, se répand dans le 
corps et vous mord partout où il fait des 
stations, aux bras, aux jambes, dans les 
côtés, voire dans la tête. 

Un excallent moyen de combattre effi-
cacement le* douleurs, c'est de faire usa-
ge des Pilules Pink qui, stimulantvénergi-
quemeat les fonctions organiques et pos-
sédant, en outre, la propriété de régéné-

iv rer et de purifier le 
§Kt sang, empêchent la 

formation exagérée 
de l'acide urique et 
en permettent l'éli-
mination. 

« Depuis que j'ai 
pris des Pilules Pink 
— écrit Mme Pru-
vost-Tourbie, demeu-
rant rue du Vieux-
Moulin, à Laventie 
(Pas-de-Calais), je 
suis la plus heureuse 

g^S* des femmes. Jusque-
là, je souffrais con-
tinuellement d'épou-

Mme PRUVOST-TOURBIE vantabies maux de 
tête et de douleurs par tout le corps. Les 
Pilules Pink m'ont vraiment rétablie. Je 
ne prendrai certainement pas d'autre re-
mède lorsque je serai souffrante. » 

Les Pilules Pink sont un remède d'une 
exceptionnelle efficacité contre l'anémie, 
la neurasthénie, l'affaiblissement général, 
les troubles de la croissance et du retour 
d'âge, les maux d'estomac, maux de tête, 
douleurs, irrégularité des époques. 

En vente dans toutes les pharmacies. 
Dépôt : Phie P. Barret, 23, ruôBallu, Pans, 
6 fr. la boîte, 33 fr. 50 les 6 boîtes, plus 
0 fr. 75 de timbre-taxe par boîte. 

ETUDE 
DE 

Maître G. FONT ANGES 
Docteur en droit 

AVOUÉ A FIGEAC (Lot) 
(Successeur de son père) 

d'hypothèques lé 
Par acte passé devant Maître 

MADELMONT, notaire à Bre-
tenoux (Lot), ie sept octobre mil 
neuf cent vingt-quatre, enregis-
tré. Monsieur Armand MOLI-
NIE,'propriétaire, demeurant à 
Biars (Lot), Villa Beauséjour, 
maire de la commune de Biars 
(Lot), agissant en sa qualité de 
maire et en vertu de l'autorisa-
tion à lui donnée par Monsieur 
le Préfet du département du Lot 
aux termes de son arrêté en date 
du vingt-trois mai mil neuf cent 
vingt-quatre, a acquis au nom 
et pour le compte de la commu-
ne de Biar« (Lot), de Monsieur 
Antoine PÉLISSIÉ, agent d'af-
faires, demeurant à Tulle (Cor-
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rèze), agissant au nom et 
comme mandataire de Madame 
Anne-Adeline-Marie-Thérèse de 
LAVAUR DE SAINTE-FORTU-
NADE, sans profession, veuve 
de Monsieur le Vicomte Jean-
Marie-Joseph TYREL DE POIX, 
demeurant alternativement à 
Rueil (Seine-el-Oise). Avenue du 
chemin de far, N° 68 et en son 
château de la Roche Ploquin, 
commune de Sepmes, canton de 
La Haye-Descartes (Indre-et-
Loire) : 

1° Une contenance de cinquante 
ares ou environ de terrain à 
démembrer d'une parcelle de 
terre en nature de terre et fri-
ches située au lieu dit « Graves 
Basses », commune de Biars, et 
faisant partie du N° 156 de la 
section B du plan cadastral de 
ladite commune. Ce terrain 
destiné à l'emplacement d'uu 
champ de foire a la forme d'un 
quadrilatère d'une longueur de 
cent mètres et d'une largeur de 
cinquante-neuf mètres. Toute-
fois cette largeur est réduite de 
neuf mètres environ sur une 
distance approximative de cin-
quante-quatre mètres par suite 
d une bande de terrain qui y fait 
saillie appartenant à Madame 
Rose dite Rosa SOLIGNAC, 
veuve de Monsieur Paul BOYER, 
demeurant à Bretenoux et qui a 
é!é vendue à la commune de 
Biars, suivant acte du sept octo-
bre mil neuf cent vingt-quatre 
par Maître MADELMONT, notai-
re. Ledit terrain à prendre du 
côté Est de ladite parcelle, du 
côté attenant à ladite dame 
veuve BOYER sera, dans le sens 
de sa longueur, parallèle à la 
route nationale N° 140, dont il 
sera distant de soixante-qua-
torze mètres environ. 

2e Une autre contenance de 
sept ares ou environ de terrain 
à démembrer de la même par-
celle N° 156 de la section B. Ce 
terrain en nature de terre et 
friches destiné à l'emplacement 
d'un bureau de poste est à pren-
dre sur ie côte Nord de ladite 
parcelle attenant à lu route de 
Gagnac. 11 sera situé entre deux 
chemins qui seront ultérieure-
ment établis par la venderesse 
sur ladite parcelle N° 156 dont 
un, celui situé à l'Est de la par-
tie vendue aboutira au champ 
de foire dont il est parle ci-des-
sus. Il aura la l'orme d'un qua-
drilatère dont le côté Nord atte-
nant à la route de Gagnac mesu-
rera environ seize mètres, le 
côté Est en bordure du chemin 
projeté aura quarante-cinq 
mètres vingt-cinq centimètres, le 
côté Ouest en nordure de la 
deuxième voie projetée aura 
trente-trois mètres' soixaute-
quinze centimètres elle côté Sud 
attenant au terrain restant de 
Madame de POIX, aura une lon-
gueur de vingt-six mètres dix 
centimètres. 

Cette vente a été consentie à 
la commune de Biars, moyen-
nant le piix de TROIS MILLE 
CINQ CENTS FRANCS. 

Copie collationnée de cet acte 
de vente a été déposée au greffe 

du Tribunal civil du département 
du Lot le douze décembre mil 
neuf cent vingt-huit et le procès-
verbal de dépôt délivré par le 
greffier a été signifié à Monsieur 
le Procureur de la République 
près le Tribunal civil du dépar-
tement du Lot par exploit de 
Maître BOULOUMIÉ, huissier 
à Cahors, en date du vingt-trois 
janvier mil neuf cent vingt-neuf, 
enregistré. 

Cette insertion est faite confor-
mément à l'avis du Conseil d'Etat 
du 9 mai 1807 et a pour but de 
purger les immeubles vendus de 
toute hypothèque légale incon-
nue. 

Pour extrait certifié conforme. 
Figeac, le vingt-<six janvier 

mil neuf cent vingt-neuf. 
G. FONTANGES, avoué. 
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Bibliographie 
Un livre d'érudition et de poésie. 

Pour bien connaître notre Quercy, dans 
le passé et dans le présent, il faut lire : 

Le Lot à petites journées 
par Eugène GRANGIÉ 

préface de Léon Lafage, 
illustrations de M-He Alice Millochau 

(Nouvelle édition) 
Berger-Levrault et Paul Meyzenc, éditeurs, 
Paris et Cahors, (chez tous les libraires) 
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COLLECTION « LE FILM » 

LA PREMIÈRE TRAVERSÉE DU SAHARA 
EN AUTOMOBILE 

Par Georges-Marie HAARDT 
et Louis AUDOUIN-DUBREUIL 

Avec introduction de M. André CITROEN 
Le raid Citroën a eu raison du Sahara 

— achevé par une démonstration écla-
tante l'œuvre héroïque des premiers 
pionniers de la grande France, les Flat-
ters, las Foureau, les Lamy, les Lappe-
rine, les de Foucauld — a assuré enfin 
la jonclion entre la France méditerra-
néenne et la France centre-africaine. Et 
voici maintenant que les deux artisans 
de cette entreprise significative, MM. 
Haardl, directeur général des usines 
Citroën, et Louis Audouin-Dubreuil, qui, 
commanda un groupe d'auto-mitrailleu-
ses dans les escadrilles sahariennes, 
racontent en un exposé vivant et fidèle, 
présenté sous une forme populaire, 
accessible à toutes lés bourses, en une 
sorte de journal de route les détails de 
leur randonnée audacieuse de Touggourt 
à Tombouctou. Comment ils s'y prépa-
rèrent, dans quelles conditions ils exécu-
tèrent leur grand dessein, quelle fut 
l'élaboration industrielle de cette prodi-
gieuse et si moderne odyssée, M. André 
Citroën le dit eh avis liminaire d'une 
simplicité expressive. Etape par étape 
nous suivrons la progression des vain-
queurs des immensités sablonneuses : ie 
départ de Touggourt, Ouargla, clef d'or 
du désert jadis, le fort de Hassi Mifel, 
In Salah, le pays des Touareg, mystérieux 
guerriers voilés du litham, armés de 
glaives aux gardes cruciales et de lon-
gues lances, la grande plaine duTidikelt, 
jalonnée de cadavres de chameaux, — le 
Tanexrouft, région de la soif, où palpite 
le souvenir de l'Atlantide, les steppes 

sans bornes du Soudan, Tombouctou 
enfin, où doit s'affirmer pratiquement 
l'unité de notre empire africain. Le 
retour parle Hoggar sembla un jeu aux 
intrépides aventuriers. 

En dehors des hautes leçons qui se 
dégagent de ces notes primesautières, 
document d'histoire d'une valeur inap-
préciable, le lecteur peut y trouver une 
mine d'anecdotes, de légendes, descrip-
tions typiques, de traits de mœurs d'un 
extrême intérêt. Tout cela s'ajoute au 
lumineux commentaire du cinéma et 
complète le jeu mouvant des images 
évocatrices. 

Un volume in-8° double couronne 
illustré. Prix : 3 fr. •— En vente à la 
Librairie Pion, 8, rue Garancière, Pa-
ris-6", et dans toutes les bonnes librai-
ries. 
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COLLECTION « LA LISEUSE » 

Les Marmousets 
Roman par Jacques des GACHONS 

L'histoire n'est peut-être qu'un roman 
et c'est à peu près ce qu'a dit Renan quand 
il l'a qualifiée de « petite science conjec-
turale s. L'œuvre charmante du brillant 
écrivain, qui vient de prendre place dans 
la collection familiale de la Liseuse est la 
simple stylisation d'uu fait historique. A 
ses débuts, ie Roi que l'on a surnommé 
ironiquement le « Bien-Aimé de l'Alma-
nach », Louis XV laisse apercevoir déjà 
les défauts qui font de lui le responsable 
de la Révolution : cœur sec, égoïsme raf-
finé sous des dehors séduisants, goût ef-
fréné du plaisir, insouciance des respon-
sabilités. Il s'abandonna à l'influence du 
cardinal Fleury, son ex-précepteur, et 
soudain éclate la conspiration des Mar-
mousets vite étouffée, grâce à la clair-
voyance aiguisée du ministre, à la lâche-
té du monarque, à la frivolité aussi des 
jeunes courtisans élevés au rôle de favo-
ris. Episode curieux qui revit dans le 
livre en scènes vivement menées et en 
tableaux pleins de relief et de couleur. 
A travers ces intrigues et ces débats 
d'ambitions junéviles passe une fraîche 
idylle d'amour qui se déroule sous les 
ombrages majestueux de Versailles. Par 
la volonté du roi, le beau de Castréau, 
fils d'un maréchal illustre, a épousé la 
fière Louise de Monincourt. Tous deux 
ont rêvé d'arracher Louis XV à une tutel-
le déprimante, de lui rendre ie sentiment 
de sa dignité, des grandes choses à ac-
complir. Ces nobles visées se confondent 
avec leur propre avenir. Mais la trahison 
des uns, la veulerie des autres réduisent 
à néant ces beaux projets et la conspira-
tion finit au château de Vincennes. Dis-
grâcié, Castréau ira, du moins, cacher 
ses désillusions et son bonheur dans la 
solitude d'un manoir breton. Là, même, 
il est poursuivi par la jalousie atroce 
d'une femme. Le roman se clôt comme 
celui de Bérénice, par l'exemple tragique 
de « l'amour la plus tendre et la plus 
malheureuse». 

LA LISEUSE 
Collection de romans à mellreentre tou-

tes les mains. 
Un volume in-16 sous couverture illus-

trée. Prix : 3 fr. — En vente à la librairie 
Pion, 8, rue Garancière, Paris-6e, et dans 
toutes les bonnes librairies. 

Conditions d'abonnement à 12 volumes : 
France et Colonies : 36 fr. ; Etranger : 

Tarif postal réduit : 42 fr. ; Tarif postal 
plein : 45 fr. 

Prime gratuite à tout abonné ; deman-
der tous renseignements à votre libraire. 

LA NATURE 
Continuant de passer en revue tous 

les aspects de l'éveil actuel de l'Indo-
chine, La Nature expose cette fois-ci 
l'état des voies navigables et leurs 
améliorations. 

Depuis quelques années, on peut 
observer l'œil vivant au microscope ; 
on y a découvert aussi des aspects 
tout nouveaux dont certains rensei-
gnements sur les débuts de diverses 
maladies, insoupçonnées jusqu'ici. La 
Nature explique la technique mise au 
point et montre par de nombreuses 
photographies ce qu'on voit dans 
l'œil. 

Le récent salon aéronautique de 
Berlin a révélé l'effort allemand ac-
tuel vers la grosse construction métal-
lique. La Nature donne tous les ren-
seignements et de nombreuses vues 
des fabrications de Rohrbach, Jun-
kers, Messerschmidt, et autres cons-
tructeurs. 

Le rayonnement cosmique tout ré-
cemment révélé, ouvre les plus ex-
traordinaires aperçus sur l'évolution 
et le destin de l'univers ; M. Grouil-
ler résume les derniers travaux de 
Millikan sur ce passionnant sujet. 

L'évolution du microscope depuis 
Lecuwenhoek, au xvn" siècle, jus-
qu'aux modèles les plus récents, est 
examinée et illustrée par la reproduc-
tion de très nombreux types curieux. 

M. le Dr Jean Legendre envisage 
ensuite l'avenir de la race noire dans 
nos colonies et se demande si les nè-
gres africains vont vers la déchéance 
ou la pullulation. 

Il y a peu de temps, les pressions 
de 1.000 kg. paraissaient impossibles, 
on en est aujourd'hui à 40.000 atmos-
phères. Ces hautes-pressions, ces hy-
perpressions révèlent une physique 
toute nouvelle où les liquides, les so-
lides changent complètement de pro-
priétés. M. Boutaric fait le point de 
toutes les recherches actuelles. 

Et voici qu'on préconise la culture 
maraîchère sous papier ; M. Larue 
donne la technique et chiffre l'écono-
mie du procédé. 

Puis, ce sont des conseils pour le 
traitement rationnel des films, les rè-
gles d'un jeu japonais fort infères* 
sant, la manière de construire un 
plénakisticope, l'analyse des livres 
nouveaux, celles des communications 
à l'Académie des Sciences, les nou-
veautés en aviation, en chimie, la 
présentation des . collections du duc 
d'Orléans récemment mtallées au Mu-
séum, les inventions utiles, les recet-
tes pratiques de la boîte aux lettres, 
etc., tout un ensemble qui fait de La 
Nature la plus complète et la plus 
vivante de toutes les revues scientifi-
ques. 

LA NATURE. — Revue des Sciences et de 
leurs applications à l'Art et à l'Industrie, 
120, Boulevard Saint-Germain, Paris. 
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8 24 
8 35 
8 48 

9 43 
18 58 

» 6 » 12 37 
» 10 26 » 17 52 

10 14 10 49 33 31 18 24 
10 25 11 4 13 56 1S 38 

» 11 23 14 32 18 59 
» 11 35 14 57 19 10 
» 11 44 15 10 19 19 
» 11 59 15 41 19 34 
» 12 9 15 59 19 44 
» 12 23 16 22 19 58 
» 12 33 36 36 20 8 
» 12 39 16 51 20 18 
» 32 49 17 35 20 28 
» 13 1 17 21 20 38 
» 38 23 17 56 20 59 
» 22 15 » . 5 39 

Paris à Brive, Capdenac et Toulouse 

De Sarlat à Bourdon 
SARLAT 
Carsac 
Grolejae 
St-Cirq-Madeion. 
Payrignac(arr.). 
GOURDON 

De Gourdon à Sarlat 
8 ,40 17 16 » GOURDON 6 
8 50 17 27 1 » Pavrisnac (arr.) 6 9 
8 57 17 44 » 6 18 
9 3 17 51 6 29 
9 10 17 59 » 6 41 
9 20 18 y » SARLAT 6 58 

36 8 
16 6 
3 6 24 
16 29 
16 39 
16 5© 

» 
» 
» 
» 

PARIS (Orsay) d. 
Brive dép. 
Turenne 
Quatre-Routes 
St-Denis-p.- ( arr. 

Martel ( dép, 
Montvalent 
Rocamadour 
Gramat 
Flaujac (halte).... 
Assier 
Le Poarn«l 
FIGEAC 

CAPDENAC 

TOULOUSE 

io 
5 7 
20 
28 

4 37 
4 43 

9 
22 

5 43 

6 11 
6 21 
6 36 

10 14 

21 
8 
8 
8 
8 
8 
9 
9 
9 

m 
10 
30 
Kl 
11 
n 

16 

14! 
2 

27 
;ÎS 

47 
59 
12 
33 

1 
33 
26 
51 

1 
54 

22 
12 
13 
13 
13 
13 
13 
14 

48 14 

41121 

o 
36 

3 
15 
24 
36 
51 
14 
31 
44 
59 

9 
31 
41 
6 
4 

(Auslerl.) 
42110 

2 
27 

7 
16 
16 
36 
16 
16 
17 
17 
37 
37 
17 
18 
18 
18 
18 
23 

19 
18 56 
19 33 

36 
45 
50120 
3 20 31 

20 21 
32! 21 
45! » 

22 45 
22 59 

28!23 28 
38! 23 43 

19 46 
19 58 

15 
39 

5(5 

02 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
)) 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
)) 

17 39 
21 48 
22 1 
22 l&j 

» 
22 39 

» 
22 59 
23 9 

» 
23 29 
23 33 

» 
» 

0 6 
9 17 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

LIBOS... 
Fumel.... 
Soturac-Touzac. 
Duravel 
Puy-FEvêque.... 

fPrayssac (Arrêfy. 
Castell'ranc 
Xuzech 
Parnac 
Douelle (Arrêt).. 
Mercsès 
Pradines 
CAHORS 

9 221 
29* 

44 
<\ 
14 

28 18 14 
9 35 18 22 
9 40 14 46 18 33 
9 47 Î4 53 18 40 
9 55 15 18 47 

, 10 4 tt 9 18 56 
16 9. 15 15 19 1 
30 20' 15 27 19 14 
10 29 15 37 19 23 
10 34 15 42 19 28 
10 40 15 48 19 34 
10 48 15 56 19 42 
10 55 16 3 19 49 

20 45 
20 51 

CAHORS.. 
Cafeessut.. 
Arcambal. 
Vers 
Saint-Géry 
Conduché. 
Sàint-Çirq-
S t-Mar tin-Labouva 1. 

-ia-Popie. 

Calvignac. 
Cajarc 
Mônlbrun. 
Toirac 
Lamadeieine. 
CAPDENAC. 

8 5 » 16 14 18 
8 14 » 16 25 18 
8 23 » 16 34 18 
8 31 16 42 19 
8 38 » 36 47 19 
8 49 » 36 58 19 
8 55 » 17 4 19 
9 2 17 32 19 
9 8 » 17 19 20 
9 21 » 37 32 20 
9 30 » 37 42 20 
9 HS » 17 51 20 
9 49 » 18 3 21 

10 )> » 18 15 21 

57 

1 
35 

JD>& à Caliors ! 
CAPDENAC 
Lamadeieine 
Toirac 
Montbrun 
Cajarc 
Calvignac 
St-Maitin-Labouval., 
Saint-Cirq-la-Popie.. 
Conduché 
Saint-Géry 
Vers 
Arcambal , 
Cabessut , 
CAHORS 

7 10 11 56 18 55 
7 n 12 12 19 7 
7 33 32 26 39 18 
7 41 12 37 19 26 
7 52 12 55 19 39 
8 2 13 8 39 49 
8 9 13 17 19 58 
8 17 13 27 20 6 
8 23 13 36 20 13 
8 37 33 58 20 26 
8 42 34 5 20 32 
8 50 34 16 20 40 
9 14 31 20 51 
9 8 14 40 20 59 


